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E MOIRE
POUR Daniel de Joncairf.Ghàbert, ci-devant

Commandant au petit Fort de Niagara.

CONTRE M. le ProcureuT^Ginéral de la Commiffion

établiepour l'affaire du Canada.

LEVÉ dah^ le tumulte des armes , dévoué au
fervice de k Patrie dès Page de neufans, oc-
cupé depiiis ce temsparmi des Nations égale-
ment volages , perfides & féroces , â cultiver
leur amitié incertaine , à aflbuvir leur cupidi-
té , fupporter leur barbarie , efluyer leurs ca-

prices, feuls moyens de les fixer ou de les rapeller à notite
alliance ; échappe aux fureurs de plïifieurs guerres farinan-
tes & auxdwgers d'une mer orageufe, j'arrive en France ,

A '

Commi/noii
établie pouç
l'afHiire dii^

Canada.

^
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* « viens à Paris avec la confiance que donne la vertu , & je

me vois arrêté par l'ordre du Roi, & confiné dans une pri-

fon pour rendre compte, non de mesa6lions militaires, mais
de l'emploi des deniers de S. M. Un pareil événement afflige

Tinnocence fans la déconcerter ; mais il allarme l'honneur,
pour qui un inftant de foupçoneft un fupplice.On peut m'en
croire fur mon expérience, la vue de la mort n*eft rien pour
uneime bien née ; elle ne troubla jamais la mienne : mais la

crainte^derdpprobre l'accable. Quarante ans defervicesn'ap-
prehitent pas à dévoiler toutes les fubtiîités de rimpofture ,« îîar çonféquent ne peuvent m'».^**-îr de difliper des
foupçons Injurieux. Trille pofition , pour qui n'a connu
que fon épée, d'attendre aujourd'hui toute fa défenfe de
3^ plume : cependant le filence paroîtroit orgueil , lâche-

té ou conviétion. Je vais donc parler, ou plutôt faire

parler la vérité : elle eft éloquente par elle-même j l'homme
intelligent ne fe méprend point à fon langage. Je donnerai
d'abord

.
l'abrégé de ma vie militaire : on lentira combien

elle a dû m'éloigner des fyftêmes de malverfations , danslef-
quels rimpofture a entrepris de m'inculper. Je réfuterai en-
fuite les calomnies de mes accufateurs, peut-être avec moins

. de inéthode que fi j'ctois exercé au ftyle duBarreau j mais je

wiïie iflatte que mes preuves n'en feront pas moins portées au

coup û'œil quelle

a été rame de mes cntreprilès y l'intérêt ou l'honneur , le

zélé du fervice ou le defir de m'enrichir.

Mon père, prifonnier de guerre des Iroquoîs , avoir eu

le bonheur d'échapper aux flammes par la proteâion

. d'une Sauvageffe qui l'avoit adopté. Ce privilège , hérédi-

tare chez ces peuples, nous faifoit pafler, mes frères &
moi , pour en^hs de la Nation. Cette adoption nous fit

choifir par le Baron de Longueil , alors Commandant Gé-
iiéra] du Canada , pour être mis en otage chez les cinq Na-
tions Irpquoifes, gage de confiance, le plus propre à conte-

• • 1. - ^



nîr ce peuple belliqueux & inquiet, que les Anglois necef-
foient de folliciter a le tourner contre la France. Je paflai

donc chez eux & chez quelques autres peuples voifîns

( Outaouacs, Sauteux, Chaouafnons, } depuis 1726 jufqù'en '^ .

'

1735. Ainfi j*ai eu l'honneur d'employer utilement pour le

lervice de mon Roi des années qui ci*ordinaire s'écoulent en
pure perte pour la Patrie. Cette éducation militaire & îau-
vage n'e'toit pas propre à me former aux projets ténébreux
d'une finance frauduleufe.

Mon frère ayant e'té appelle avec les Chefs des cinq Nations 172 5

,

par M. Le Gouverneur en 1735 j je me trouvai fçul parmi
ces peuples. J'appris fur ces entrefaites que les Anglois

,pour venger quelque injure particulière , fe prëpâroient à
venir fondre fur nos villages. J'avois dix-huit ans , & j'ëtois
tout mon confeil : je ne vis rien de mieux à faire que d'enga-
ger mes Sauvages à prévenir l'ennemi. Découvert & préve^
nu , il fit des propofitions j on les écouta : la paix fé conclut.
Les Anglois au refte ne laiflcrent pas ignorer que s'ils avoient
pu me prendre, ils m'auroient fait un mauvais parti: foible
prélude des dangers fans nombre que jai couru depuis, en
travaillant fans relâche parmi tant de Nations barbares au
bien de la Colonie. Je n'entreprens pas d'en faire ici un dé-
tail circonftancié , je n'ai jamais cherché à exciter la compaf-
fion ; je n'ai befoin aujourd'hui que de jullice , je ne puis man-
quer4e la trouver. Un Miiuflcre équitable & éclairé m'en a
^éja donné un gage aflliré, lorfqu'il a choifi pour Juge de
ina conduite un Tribunal dont la* voix publique m'apprend
à refpeaer les lumières & l'intégrité. J>i eu la confolatio^
de connoître par moi-même l'afêbilité prévenante , l'incor-
ruptible droiture , & la judicieufe impartialité du Magiftrat
qui préfide à cet augufte Corps.

_ En 1736 j'eus ordre de me rendre des cinq Nations, au 172^'
Fort de Niagara

, pour y attendre les Oiefs des Nations du ^ ^

Sault S. Louis & du Lac des idcux Montagnes , & les con-
duire chez.Jes Miiriftgués,^n.de faire une bonne paix entre
ces Alliésde laFrance La négociation réuflît; je retourna^i
au Fort, d'où je me tranfportâi deux fois aux cin^i Nations,

V A ij
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afin de les entretenir toujours dans leurs difpofîtions paci-
fiques.

'737' .Onfoupçonnoic les Nations de la Belle-Riviere de s*être

laiffé gagner par les Anglois pour foulever les Sauvages voi-
fins contre les François. Le foupçon étoit fondé ; on m'y en-
voya accompagné des Chefs des cinq Nations. Je diflîpai ces
complots , & reftaitouc l'Eté dans le pays, d*où je revins hi-
verner pai rie au Fort , partie chez les cinq Nations.

^73 ^" Printemps je fus encore chargé de vifiter différens vil-
' *

' lages pour m*informer de ce qui s'y paffoit, & poury aflem-
bler des Confeils, dont j'envoyois le réfultat à M. le Gouver-
neur. En Général

, quand je n'étois pas de quelque expédi-
tion militaire, mon emploi ordinaire, Hyver & Eté, étoic
de parcourir fans ceffe ce vaftecontinent , TEté en canot (i)

,

l'Hiver à pied , à travers les glaces & les neiges, pour culti-
ver l'amitié, fixer la légèreté , difliper les ligues, ou rompre
les traités de ces peuples avec les ennemis : auflî puis-je dire
qu'il n y a point de guerrier au fervice de S. M. qui ait moins
connu que moi les quartiers d'Hiver, je ne dis pas en tems
de guerre, (elle fe fait toute l'année dans ce pays 5 ) mais
même en tems de paix ; car ces négociations perpétuelles
offrent des dangers auffi multipliés & plus redoutables que
ceux des combats , parce qu'ils font cachés fous l'apparence
hypocrite de la paix (2) & de l'amitié ; & pour qu'on ne
penfe pas que l'appas du gain m'engageât dansdes commiffions
fi périlleufes, il eft bon .d'obferver que je n'étois nourri
par le Roi que dans les Poftes François. Quand je partois,
on me donnoit des provifions pour dix jours, telles qu'on

(i) Comme ces Rivières font rouveniàfec enpiufîeurs endroits , il faut tranfpot-
tcr par terre fes provifions & marchandifes jufqu'â un endroit plus navigable , ce
^pi excède de fatigue dans un pays où la chaleur comme le froid font Wen plus
vifs qu'ici, L»hivet , il faut abfolument marcher avec des raquettes aux pieds

, qui >en comprimani une plus grande fuifiice de neige , empêchent d*eufonccr : cette
chaufTure double la fatigue. '

.

(2) Quand les Sauvages rompent avec quelqu'un , ils n'tont point d*iautre Mant-;
feftequcla hache & Icfttfil pour lui annoncer leur changement ; &fi on &riirf
chez eux fur ces entrefaites , un Député n'cft plus ^u'un ennemi à leurs yeux.

i:^



les donneroic à un Soldat en France. Le refte du voyi|é, &:
mon féjourdans les villages , étoit entièrement à mes dépens ;
j'en ai fait ainfi plus de quarante jufqu'eni738, fans recevoir
aucune gratification , & biert plus lofag-téms i fa^s 'avoir d'a-
vancement.

,

• '^ -
.

Après avoir hiverné , comme je l'ai dit, tant à Niagara
cm aux cinq Nations , on me fit partir pour le Fort la Reine.
On difoit que les Anglois penloient à faire un établiffement
dans le voifmage. Je reconnus la fauffeté decebruit ; iedef-
cendiseiifuitela belle Rivière avec les troupes commandées
par M. de Longùeil. Nous entrâmes dans la Lôuifiâne , &
Ion me députa avec les Chefs des Sauvages, qui nous ac-
compagnoient

, pour traiter avec les Illinois , dont j'amenai
les guerriers au rendez-vous Général, qui étoit au Fort de
1 Aflompaon. Le refle de la campagne fe paffa en coups de
mains, & à furprendre quelques partis enneinià. Nous avions
pour dix-huit iours dé marche & pour fix jours de vivres :
d ailleurs

, charger d'obferver & non de combattre , nous ne
pouvions urer un feul coup de fufil. Ainfî quand nos ùrovi-
}ions furent confommëes, nous vécûmes de glands grôlés dansa cendre chaude Peu après mon arrivée/allai encore fairela petitejuerre

,
d'où nous ramenâmes plufieurs prifonniers auFort aâons peu importantes, mais également pénib S &periUeufes, dont le détail prouve du moifts que Vétois toa

jours en mouvement. ^ ' "'*>o»-

Au Printemps je m'avançai avec deux Officiers â k têtedundetachement vers levillagedesTchicachas, nos ennemispour reconnoitreks routes qui mènent à leurs ha.hkathnlAu retour nousWâmes un Corps de (Joo^bmb^ X;400 Sauvages. Avec ces forces on attaqua renhemi dins fonFort: l'aétion fut vive& meurtrière, àr le foronr^nnln
nos troupes

, & il y eut des pour-parlers : Te fer^s S""
Ç^fec^F^^^^^^^^^ -^ je -LiTerc^^^^^^

«le fallut aller pendant touTraiv^er/evilS^^^^
fvecauiauiderifques que de fatigues, pourfont^^^^^^^

740.
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g.?gner pIuTieurs Nations que les Anglois avoient ?ctird dans
leur parti.

1 74 1 . La nécelTitd de traiter avec ces Nations & pIuHcurs autres ^

qui venoient fe pourvoir de coût à Niagara dans la belle i'ai-

(oh , m'y retint prcTquc tout TËté. Quand j*eus négocié avec

ellcsyje recommençai mes courles ordinaires. De nouveaux
ordres me ramenèrent chez les cinq Nations pour y faire

ratifier la neutralité', & les engager à défendre les Forts

Frontenac ëcl^iagara, bâtis fur leurs terres , 6c quifervoienc

d'entrepôt au commerce que nous faifîons avec eux : mais ils

exigèrent de leur côcc qu'on épargnât Chouaguen , Fore

Anglois, à la confervation duaucl ils avoient le même in-

térêt, ce qu'on ne put leur retufer, parce que le falut de

la Colonie dépendoit de la tranquillité de ces Sauvages , les

plus redoutables guerriers ce tout le Canada.

Cette affaire terminée, je demandai la pçrmiflRon d'aller

joindre les troupes du Roi^: mais M. le Gouverneur m'écrivit

que les plus brillans exploits n'égaleroient point les fervices

que je rcndois dans un feul jour, en entretenant les cinq

Nations dans leurs difoofitions pacifiques ; que d'ailleurs il

n'avoir perfonne pour-îors qui pût me remplacer auprès de

ces peuples. Je continuai donc , par fes ordres, de les conte-

nir dans le devoir. Le bien du fcrvice m'appella encore trois

fois cette année à Chouaguen , non pour faire le coup de

main , ( ce Fore étant compris dans la neutralité,
J
mais pour

avoir l'œil fur l'Anglois , ,6c découvrir s'il ne taifoit point

de préparatifs contre Niagara. J'éventai dans ce mcme ten^s

une nouvelle m^ne de l'ennemi. Quati^e Chefs de la Nation

des Sauteux , igagnés pjg: les préfens des Anglois, aHoient

porter de leuir paît des colliers (i) à toutes les Nations ,de

la belle Rivière, (& jufqu'aux Illinois ,
pour faire ligue avec

(1) î.es colliers dont îl s»agit font compofés «l*unc forte de porcelaine faite de

co<iu(i^5 • «*^ ^^ fabrique pxincipalement dans la Nouvelle Angleterre. .Qn

ne porte jamais 4e pajolçs i p» fÇqnfeil de S^uyages fans ptéfcntcr un cdlliot ;

«auelqutfois deux ou trois. Ils v»lçi}ï ççpt é<;us pièce, fur-^tgui quand ils font ^
Sïtcdaine noire , la plus rare& la'plqs eftlmée. J'ai le plus fouvcnt fournices çpl-

en à mes dépens, locfqocfai <té néçociet :c>ètoiif biendesceat ècuspar 10}
^'s compte: ies aatccs pwfeas qai jUoicot.qae}quefoii plus loin.

74Î
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/
eux, Se les porter à faire niain-bafle fur tous les François
répandus dans les divers Portes de ces pays. Je me hâtai d'en
donner avis au Commandant de Niagara. De-là , partant
avec quatre Sauvages des cinq Nations, j'ufai de tant de di-
ligence , qu'au bout de cinq jours je joignis les Agens des An-
Îçlois , & leur ordonnai de me remettre les colliers. La peur
es rendit dociles : je les envoyai au Gouverneur ( M. de
Beauharnoîs ) dont je reçus pour toute récompenfe de grands
éloges , avec promelTe de faire bien valoir à la Cour un fer-
vice il cflentiel. Je doute qu'il m'ait tenu parole ; car tant
qu il gouverna je n'eus point d'avancement , ni d'autre ré-
compenfe de mes travaux, que l'ordre d'en efluvet de nou-
veaux auffi difpendieux que ftcriles pour moi.

Je continuai en effet à aller & venir, tantôt au Fort, tan-
tôt dans les villages, n'épargnant ni foins ni attentions ni
ettorts

, ni avances , m préfens
, pour contrebalancer le cré-

ditque donnoient aux Anglois leurs offres &leura libéralités,
reflorts fouverainement efficaces pour remuer des hommes
qui lont prefque toujours , & par inclination , au plus offrant
ôc dernier enchdnffeur. Auffi avoient-ils dans tous ces vil-
lages des gens affidës , & très-propres à un affaffinat , ce quime mectoit fansceflc au moment d'être maffacré(i). ^?q

Toujours attache a ces fondions , moins éclatantes & par-
là plus infruaueufes que les expéditions faites fous les yeux
du Commandant

, J'interrompis mes négociations fauvages
par trois voyages A Chouaguen, pour obferver la contenance
des Anglois

, de la part de qui on craignoit toujours une en-
treprife contre Niagara. En effet, ils lîrentjouer de nouveaux
reflorts pour s'emparer de cette Place.

^uvchux

JLes Iroquois les découvrirent (2),' & m'informèrent que

1744.



8
l'Ennemi avoît traite avec les Chefs de la Nation des Saii-

teux
, qu*il ctoit arrêté entre eux que ces Sauvages lieroient

leur partie avec plufieurs autres Nations , & tombcroicnt en-
fuite fur les François du Fort Niagara. Sur cet avis ayant
pris avec moi vingt Iroquois , je courus en inftruire le Com-
mandant de cette Place , afin qu'il empêchât ks foidats d*en

fortir : je partis enfuite avec un renfort de quinze François
de la garnilon pour joindre les Sauteux dëpure's par les An-
glois : je les atteignis dès le fécond jour de marche, &c les

ayant furpris
, je les menai tous prifonniers au Fort. Ils

avouèrent le complot au bouc de deuxjours de prifon. Pour
ménager leur Nation on les ëlargit , iur la promeffe qu'ils

firent de fe tourner contre les Anglois qui les avoient gagnés.
Ils en tuèrent en effet plufieurs.

;i747. Ces menées feçrettes n'ayant pas réuffi à nos ennemis , ils

fe préparèrent férieufement à attaquer à force ouverte le

Fort Niagara. De mon côté je me donnai tous les mouve-
mens néceflaires pour amener le plus de Sauvages qu'il me
fut Doflible au fecours de la Place. Ils en furent inflruits , 8c

notèrent fe montrer. Ainfî je congédiai ma troupe fur la fin

de l'Automne. Outrés de voir tous leurs projets déconcertés

par les intelligences que j*encretenois chez les Sauvages, les

Anglois effayerent encore de nous les débaucher. Cette fois

leur plan étoïc plus étendu : ils ne fe propofoient rien moins

que d'engager les Hurons du Détroit , & toutes les Nations

d*alentour , à maffacrer tous les François établis dans les di-

vers Poftes dececanton, d'entraîner les Illinois dans la même
confpiration , pour faire fubir un pareil fort aux François

répandus parmi eux & dans leur voilînage. La pleine lune

de Maiétoic le jour indiqué pour l'exécution générale; quel-

ques Chefs des cinq Nations , gagnés à force d'argent , étoient

les principaux agens de cette trame. D'un autre côté , le Fort

de Niagara devoit être furpris par les Loups des Montagnes ,

dont le Chef iroit avec bon nombre defes guerriers deman-

der audience au Commandant du Fort , le maffacrer avec

les Officiers dans le Confeil même, égorger enfuite la garnie

fon, & brûler la Place,

La
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Là partie étolt bien Wée , & pouvoît rëuflîr , maïs une
Sauvageire, de celles qu*on appelle Dames deconfeil (parce
qu'elles y ont voix, &c qu'elles (çavent tous les fecrets c^e la

Natitm) me révéla tout le myrtcre de cette confpiration;

j en fis part, fur le champ, au Commandant de Niagara , &c

à ceux des autres P(^ftt's Franc- >is , pareillement menacés ;

dc-la fans perdre de tcras , je pourfuivis vivement les Sauva-
ges envoyés par les Anglois, je les trouvai dans les bois

aprCi une maiche de cinquante lieues
j

je leur reprochai
amèrement leui trahilon. Ils me remirent de bonne grâce

,

les Colliers Anglois , &: m airurcrent qu'ils ne s'acquittoient

cju'à regret de leur commiilion , parce qu'ils voyoient que
je ferois enveloppé dans le maflacre gênerai des Fran-
çois.

Je les ramenai au Fort , oij ils furent bien traités ; M. de la

Galliiïonniere me fir des remercimens proportionnés à la gran-

deur du fervice que je rendois à la Colonie , en la délivrant

d'un des plus grands dangers qu'elle eût courue.
Il m'envoya l'année iuivante commander aux cinq Nations,

marque d'eftime & de fatisfaétion
, que je payai cher ,

quoi-
que je l'eufle déjà bien acheté ; car nous ne contenions ces
peuples que par l'intérêt ^ les mains vuides j'aurois perdu tout

le mérite & le crédit de mon adoption , elles n'étoient cepen-
dant pas chargés des effets du Roi ; les miens y fupphérent.

Je n'en fus pas quitte pour avancer mon argent. Un- jour que
je tenois un grand Confeil pour porter les paroles du Gou-
verneur Général, quatre Sauvages vendus aux Anglois
entréren': dans la lallc , ( ou cabane ) du Confeil , &
s'étant approchés de moi comme pour mieux m'entendrc,
un d'eux me frappa avec fon poignard, & me blefla ; comme
il panchoic la tête, je lui déchargai, à l'inftant, un grand-
coup de ma hache-d'arme, &-f^tendis à mes pieds. Ses trois

complices s'avancèrent aufïîtôt pour fondre fur moi , mais les

autres Guerriers les chaflerent brufquement de l'AfTemblce,
& les obligèrent à me faire le lendemain des excufes , dont il

fallu me contenter. Si ces Conjurés euffent été en plus grand
nombre, j'étois perdu. Voilà à quoi fe trouve expofé un Chef

B
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fans fuite ^ livré à la difcrëtion de ces Barbares Américains; fl

faut qu'il prodiaue fon bien & Ik vie , heureux encore fi fe»
fervice?{ auflî oblcurs qu^utiha ne demeurent pas enfevelis dan»
ces vaftes dciërts. ,/

Au prinrcms, je defcendis la belle Rivière avec M. de Ce-
ïoron, & le Père Bonneau , Profeffeui Royal d'Hydrograhie
à Québec, pour en prendre poffcffionau nom du Roi, avec les
formalités ufîtécs: nous étions efcortés d*un détacl^ment de
250 hommes : le fécond objet de rexpédition étoit de chaffer
les Anglois établis fur les bords de ce Fleuve > & de châtier
une n ition qui avoit tué quelques François i ma commiffion
ne s'éiendoit pas jufque-là, car j'avois ordre de M. de la Ga-
lifforiniere de defcendre à Montréal ; mais le Commandant
qui croyoit ma préfence néceflaire, me retint , & prit fur lui
de faire agréer ce contre -ordre à M. le Gouverneur ; nous
pe»fâmes périr plufîeurs fois dans ce voyage, ayant affaire à
àes ennemis bien fupérieurs en nombre ; mon frère eût été
brûlé

j, s*il ne fe fut nommé & n eût impofé à ces peuples pa»
la crainte de tourner contre eux les armes des cinq Wations^
Ces Sauvages dirent depuis, que fans mon frère èc moi ^ pas
un François n'eût échappé, (i)
De retour à Niagara, je fis encort de fréquens voyages aux^

cinq Nations, vis^a-vis de qui on me chargea d'une commif-
fion bien délicate ; c*étoit d'exiger d'eux qu'ils vinfTent à
Montréal pour faire fuisfaâiion a-ux Ab eharqui s, aqui ils-

avoientrués, difcit-on, trois hommes j ilsniérratlefait, &
répondirent avec hauteur ; conduite encore bien modérée
pour des hommes fiers ôc féroces, que la feule menace met en
fureur. On vouloit faire conftruire un petit Fort pour la fu-
reté du parage ,, à q^uelque diftance de rdui de Niagara. Les.
cinq Nations s'y éroicntdéja oppofées : on me chargea néan*
moins de l'entreprife,, efpéraat que j'aurois le crédit de la:

(i) Ces cinq famcufcs'TîatiotB ow un afcendànt, qu'on n'autoit peine à ci;oire ;,

fur les cfprjts des autres ^attVîiccs., & les entraînent prcfquc toti jours dans le parti»
qutllcs prennent , on les empêchent du mont^s "drembrafler le patti contraire. Aiafi „
îcs gagner

, c'eft s'aiTurci de tous lés Sauvages j a"fli c^itoit par elles que mom
itère & moi difpoftons a notre gré de tous ces Peuples , & il n'a pas tenu à nou».
ijuc ccctéditn'aitfaiî Le falut ck la Colonie , dontil. a du moins fufgcn4tt la gcac*.
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leur &..re agréer , comme mon père avoir eu celui de bâttr fur
feur Terre le Fort même de Nwgara malgré leur répugnance& les vives oppofitions des Anglcis.

P"gnance

,

^ Je vins effeélivement à bout de -rette entrcprife . & le Fort
.ut achevé en trois mois. Je condaifis enfuitc les Chefs descinq Nations a Montréal , où M. de k Jonquiere .pour lors

£Za« .".V'^^'^ï P'r- ''= '^ '"' =""«"='• Cependant les

&&•! ''
i^'

^?Slo«, rodoient par troupes autour du

A^aemM^rl'r ^ •'*°""°''"f
''^"'"'"«- O» «« chargead allemblfcr des Guerriers pour leur donner 1» chaffe

; je pïr-
tis donc fur es glaces au mois de Janvier pour faire mes re-crues .avec lefquelle, je diffipai ces partis ennemis. M. de la

iar?nteri'm'r ch^/°"'H-'^'
""• ^' ^°"g"''" Commandant

£.,1TJ^cZ'fI ^"^^^ **
l?^'!'"

^'"'°'^ «^"te année i Mont-réal les Chefs de mes cinq Nations, dans la vue de feconcer-ter avec eux pour la défenfe des poftes de la bellerSM. Duquelne fuccefleur de M. de la Jonquiere dlTs leGouvernement général de la Colonie, m'app^lla à Québec

t^'J'i "" "r^^- " ^°"'°« s'înftruirfà fond Së l'/taî

ble de faire paflerfur les glaces une armée , iufqu'i la belleRivière
; après lu. avoir donné fur ces objets' tois les éck rçiffemens qu'ils fouhaitoit, je retournai i MonwaT Je mejoignis aux troupes quand elles y arrivèrent, «crobie dlno

I?î?±'°° ^"?' ï?'"^"' ^V"""'» Automne. '

"°^

L. Hyver,
j eus le Commandement de Niaaara fur mî.,, s

ce m du Portage. pendant Pabfencedu CoZanCTfônretour on m envoya aux cinq Nations pour leur fien fier au

CJ: ^- '^Gouverneur, Vil alloit^ntrer daf a WleKiviere
,
s en emparer, & conftruit« dès Forts fur fes rivesajoutant a cette annonce les plus terribles menaces ,douÎquiconque auroit l'audace de s'y oppofer ; ie Pai déi/^une oreille fauvage n'eft point f«teTc^LniL;. Ilt\ ,e 'u'avec des ris amers & infaltans ; on me déclara f^ tout autrequunenftnt de la narion ne l'auroit pas tenu Impunènen

de mr^e avec Ta L: '^""^'f"" ^"^^ °"
»
'^°« P^"'oe guerre avec la France, qu. pût engager i la traverfer

Bij
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danscetteexpédition. Je me portai cnfuite a la belle Rivière,-

d'où ie revins à Montréal , après quoi on m envoya au petit

Fort de Niagara , afin de mettre ordre a tout pour 1 accé-

lération du Porrage. Je reliai au même endroit 1 année fw-

vante , où i'étois chargé d'attirer le plus.que je pourrois de

Sauvages alliés, pour les oPPof"/"?» ^riglois qui ajoient

4000 hommes, & une forte artillerie delbnes =>." fiege de

Niagara; danscetems, M. de Vaudreuil m écrivit daller

chelles NoNTAGUE's pour fçavoir quel parti ils prendroient.

Il s'aciffoit de traverfer 80 lieues d'un pays infefte par les

partis Anglois, je voyagai nuit & jour a travers les bois,

[•arrivai afnfi a'u Villager j'en fonis à V faveur d« ténèbres.

te danger étoit fi vifible, qu'à mon retour, on ne s attendoit

plus dans le Fort à me revoir.
, . , • n- ui /,

J'allai enfuite reconnoître les forces des Aoglois affembles

fous Chouaguen , ils étoient bien pourvus de tout , & prêts a

partir; ils le firent, en effet, mais s'etant égarés dans les

bois , ils remirent la partie au printems prochain. Je tra-

vaillài une partie de l'hyver à confirmer les cinqNations dans

k neutralité qu'elles avoient embraffées ; de-la je retournai a

mon Fort du Portage , & j'engagai plufieurs nations a mar-

Sier contre les Anglois. I)e kut côté, ils étoient venus a

bout de raffembler 1 Orange «00 guerriers , i qui lU per-

fuaderent à force de préfens de nous déclarer la guerre
,
&

ffi porter le rava|e dans nos Campagnes. Us etoient en

chemin pour exécuter ce projet; 'en fus averti a tems, &
îeur dépihai auffitôt deux Chefs avec des colliers potir les

arrêter & leur faire changer de réfolution. Leur facdirea

écouter mes propofîtions , fut pour moi une notivelle preu-

ve de l'aTenLn? que j'a'vois fur ces 5^^» =

f^f«"^"^
mes colliers , revinrent fur leurs pas: je leur fis beaucoup

de reproches , encore plus de préfens, toujoursa mesfrais, &

ie leu? perfuadai d'alleï expier leur infidéhté dans le fang de

Los Lemis. U^ f^virentUn confeil. & ^rent porter 1 m-

cendie & le ravage autour de Chouaguen , ( en Anglois

'Çu moil de Juillet je me prépatob à conduire au fîége de ce



Fort tous les guerriers que mes négociations avoient-raflem-

blés ; mais les Chefs des cinq Nations s'y oppofcrent : ils mô
repréientoient, que fi je périiTois dans cette entreprife , il ne
refteroit plus perfonne pour entretenir la bonne intelligence

entre eux & les François; je leur répondis que je ne pouvois
mere'foudre à laiffer inutile une 11 belle troupe : alors ils m'of-
frirent de m'accompagner. C'étoit où je les attendois : je leur

objeétai cependant leur neutralité : mais 4 C efs avec leurs

Bandes de 80 hommes perfîftérerit dans la réfolution de mar-
cher avec moi ; quelle honte, difoient-ils, pour notre Nation,
fi elle ne failbit pas pour fon fils, ce que font des étrangers. Je
n'avois en vue que de les piquer d'honneur : ainfi je ne me
rendis pas difficile , & de peur de laiffer refroidir leur ardeur,
dès que je les eu équipé à mes frais , ainfi que 112 guerriers

d'autres parions que j'avois eu le crédit de raflembler , je les

menai avec le refte de ma troupe au nombre de 500 hommes
au fiége de Chouaguen , A la prife duquel ils contribuèrent
beaucoup par leur valeur.

Après cet avantage , j'allai à Montréal , les préfenrer à
M. de Vaudreuil, qui fut auffi content que furpris de voir les
cinq Nations commencer par un fi bel exploit à fe déclarer
pour nous. Tous mes Sauvages lui demandèrent la permif-
fion de marcher fous mes ordres au Fort Carillon , vers le-
quel les Anglois fe portoient avec leurs principales forces.
M. le Gouverneur leur répondit qu'il ne pouvoir fe paflfer

de moi , parce que nous avions A concerter enfemble les opé-
rations de la Campagne prochaine. La plupart refuférent de
fuivre un autre Chef: je vins cependant à bout de perfuader
à une partie d'aller à cette expédition ,/)ii ils firent des pro-
diges de valeur, qui leur méritèrent les plus grands éloges
de M. de Vaudreuil. Je fus chargé de les accompagner à
leur retour

, pour déterminer le Corps entier des cinq Nations
à fuivre le bel exemple que venoit de leur donner une partie
de leurs Guerriers. Nous convoquâmes à cet effet, mon frère
& moi, leConfeil général : mais quand il fut affemblé , lespré-
fens leur parurent fi peu confidérables , qu'ils ne voulurent
point délibérer ( je n'ai jamais reçu que cette fois , Se une
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autre, des préféns pour négocier avec les Sauvages : je les a£

fourni de mon bien dans toutes les autres occafions.
)

Les Nations circonvoifines qui avoient eu vent de ce Con-
feil, y envoyèrent leur Député peu après j ainfi notre em-
barras îfugmencoit: car il falloit, de toute néccflité trouver

de quoi latisfaire chaque Nation, ou diflbudre rAffemblee,

& renoncer à de grands fecours , dont les Anglois auroienr

fçu profiter. Heureufement que j'avois un dépôt de Mar-
chandifes dans un Village des cinq Nations, je me les fis tou-

tes apporter , je les diftribuai : tout le monde fut content &'

chanta la guerre. Je formai auffîtôt quatorze partis qui por-
tèrent aU loin lé ravage &; la dcfolation fur les terres Angloi*

feS. Pour moi je veillois à tout , je nourriflbis les Villages

,

j'équîpois & j'approvifionnois les Guerriers, je remplaçois

ceux qui avoient péris , &" je couvrois les morts ( cérémonie
qui coriMe à faire des préfens à leurs familles. )

'

'75^* Toute la belle fàifon , jufqua la fin de rAotomne fut em-
ployée à ces foins importans, THyver fe pafla en courfes , né-

gociations, & autres détails ordinaires. Le 25 Avril j'allai,

lelon mes ordres , traiter avec plufieurs Nations. Le 20 Mai
je revins à mon Fort du Portage, ( i) d*oii je partis le vingt-

trois pour levéi: lésGuerriers dés cinqNations, des Loups, des
Montagnes, & tes Renards de Karnutio, à qui je menai un
Forgeron Ài-mùriér avec une provifion de fer, de la part du
Gouverneur, rn^is a, rhes dépens.

De retour au pVrt le 20 Juillet, Je fis pre'parer des canots

& des vires pour d'autres Nations qui m'avoient fait dire

qu'elles fè trouvcrpieht au réridéz-vous général. Je reçus en

ce tems trois lettres de M. de Vaudreuil j une le matin , l'au-

tre le foir , la troifiéme le lendemain poUr me prefler de mar-

cher au iecôurs du Fort du Quefne, qui alloit être ailîegé*

Le premier Aoik je m'y portai par des marches très-vives

avec 116. François & Sauvages équipés à mes dépens, à l'ex-

cèption de io Soldats. A peine arrivés au Fort, on m'en*

^1) be tdus lés Portes , & <îë toutes les Nations alliées , dn vénoit à ce Fort qui

^^t ut» ceatic dé réuiùon > <firi£ il falloit founAii aux befoins & aux denaahde& de

^us ces Peuples.



,^ .w« «wi.ww«^ y^*» lo» j^uup», vaaau^npns, &.autres, pour
en tirer de nouveaux renforts; on m'avoit i^çommandé de
revenir promptement ^ppur me mettre à la têtedçs Sauvages
qui etoient venus fous mes ordres à Ja diéfenfe de la Place:
ainli des que mes nouvelles recrues furent en«arche* ie pris
tes devans

, feul & je me hâ;tai de rejoindre mes Guerriers qui
naartendoienc avec impatience.

Je me fçus honoré de ma promptitude. Arriva te 13 au

T'a>^^ ""n ^S^^^^V^e ^4 au combat que nous livrèrent le»
licoffois. lis furent ba«us„& prefque tout fut hache ou pris.m A ^^T"'^»" tu^''^ ^^^^*'®» J« '^Ç"s o'<^re daller en.
€ore dans d autres Villages ;pour renforcer notre petiteArmée
qui alloit avoir fur les bras des forces bien fupërieures à cel-
les qu elle avou battue. A mon retour fappris que le Confeil
deGuerre m avoit nomme pour fervir de Sauve- garde aux
Officiers Ecoffois prifonniers qu'on envoyoit â Montréal-

luîtes des Sauvages: Arrive au Fort du Portage J'v trou-

J^V oa'rœt^-
'^ Vaudreuil de ne point defcLfreKlreal parce que ma prefence étoit abfolument néceflâire par-

paffeye les fis conduire S leur deffination , ôt je m'arrêtai 4mon tort
, pour travailler à accélérer le portage des v^vrc^& des marchandiles deftinëcs pour ravicaiUer^e Fort d^Quefne, & a dilpofer les Sauvages à iè raflembler vers lafonce des glaces au Fort du Pprragef après quoi j'allarfunVillage des Saureux,,qui.eft à trente liJU du pirt, fur le

Y^^^J^
leur portois les paroles :du Gouverneir^ &VQulois m aflurer de leurs Guerriers po^r ^e printems. Je

^^^
mumuts «rcc le 4anget

, pour ne pas le laéprxfcr , « folrCC ^tte pat Ijaia^
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préfentai donc un collier avec un préfent en poudre , balles J

coutellerie, vermillon, chemiiës, couvertures & quelques

barrils d'eau-de-vie ( Alors Teau-dè-vle valoit 40 liv. le pot )•

Je crois avoir dëja remarqué que ce font-là comme les lettres

de créance d'un Négociateur. Le premier Novembre je re-

montai la Rivière de Stonondac , à plus de trente lieues du

Fort , pour traiter avec les Miffifagues & autres Peuples. Par

conlequeut mêmes cérémonies, c'eft-à-dire , mêmes propo-

fitions, mêmes largeiTes & mêmes avances. Par leur con-

feil, je m'avançai vers le fond du Lac pour traiter avec des

Sauvages, qui hivernoient dans ce canton ; je les gagnai par

de femblables moyens. Je revins à mon Fort le 2 Décembre,

d'où je me portai le iç fur la Rivière au bois Orlau , afin

de faire partir quelques Guerriers , ôc me retirai de nouveau

dans mon Pofte pour y attendre la réponfe à quelques col-

liers que j'avois envoyé, ne pouvant fuffire à tout par moi-

même.
Sur la fin du même mois , il me vint coup-fur-coup plu-

fieurs couriers du Commandant de la belle Rivière. Les

Sauvages de ce canton avoient demandé à me voir, & pa-

roiffoient difpofés à faire leur accommodement avec les An-
glois, ce qui devoir entraîner la perte de tout nos Poftes dans

ce pays. Ce Commandant dépêcha pareillement plufieurs

autres courriers à M. le Gouverneur , pour lui rcpréfenter

que tout étoit perdu , fi je ne venois ranimer l'ardeur de ces

Peuples entièrement découragés. M. de Vaudreuil lui ré-

pondis que je n'étois pas moins néceflaire à mon Pofte, h
plus important de la Colonie ; fur ces entrefaites il me vint

un quatrième courrier de la belle Rivière ,
qui m'apprit que

ce Commandant ,
qui avoît déjà été forcé dès le mois de

Novembre, de brûler le Fort du Quefne , & de fe retirer au

Fort Machaut , étoit encore vivement preffé par les Sauva^jes

d'évacuer ce dernier Fort, & que fi je n'accourois au plutôt,

tout le pays étoit perdu fans reffource pour le Roi.

Cette nouvelle me' jetta dans le plus grand embarras ; d'un

côté des ordres fupérieurs me retenoient , & de l'autre les

befoins ureens & les inftances réitérées du Commandant de la
^

belle
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WIc Rivîcre, me foniciçoient 4$ voler \ fon ft€pj»Tf ; peçif
concilier ces deux objets, je précipiç^i l>*^Woa d'unr
pâme des ordres du Gouverneuj: ; o*envifege^i;t ^yx% enr
fuite que la grandeur dii péril i d'aiJlkwjs , mm^i par un
article de mes inftruaioiw, où il m etou prçfait ^'aller tou-^
jours au plus preOë, je partis en raquqçtç fô py^pùer Fé-»
vrier > malgré rextrême rigueur du froid > & ai* fi£cj,ue d©
tomber dans les partis ennemis. Je tjovïVJ^i plutieurs de cea
Peuples ébranlés, je les. confixRjai dan? notrç ftUiançe. D'au-*
très , comme Us Iroquois de KmaimimgQn , ^voient déjà
fait leur paix ; on n*avoit pu leur envoyer ni maçehandifes »
ni vivres, ni provifions 4© guerre; ils inauquoienr de tout,
& voyoient un ennemi fupérieur prêt à tomber fur eux i
telles furent les raifons qu'ils oppoferent à m«s reproches ^
je les fournis abondamment ^ j'équipi^i leur$ Gujerriers, j'ap^
provifionnai le Village , je leur diftribuai , à mes frais

,

toutes les marchandifes dont ils avoiem bffoin. ta paix fuc
rompue , ils levèrent la hache contre lès Anglois » & auffi-
tôt j^allai trouver le Commandant de la bçlie Rivière an
Fort Machaut , où il n*avoit avec lui que 8o hommes. J'y
reliai 15 jours» parce que les ennemis étoient en marche
pour 1 aflîfiger ; mais quelques aecidens furvenus dans leur
route firent manquer l'entreprife , & dès que le dainger fut
diiripé, je partis. Au retour je paflai par deux Villages des
Loups, & un Village d'Iroquois, j'engagai les Guerriers de
ces trois habitations à allçr au fecours du Fort Machaut.
Revenu à Niag.ara fur la fin du mois de Mars ,. j'allai

chercher le 1 2 Avril à Tananouangadé trois Chefs avec leurs
Guerriers, à qui j'avois dit de s'amufèr à ehiafier en atten-
dant que je les vinfle prendre. Nous retournâmes,, de com-
pagnie, au Fort le 18 Avril , le 28 je fis un voyage au petit
Rapide

, & je revins le 2 Mai au Fort du Portage, d où je ne
pouvoisplus m'éloigncr, y ayant afiemble quantité de Sau-
vages avccleurs familles.

M. le Gouverneur, pour fe les attacher davantage, leur
avoit dit qu'il avoir donné ordre qu'on leur donnât tout ce
qu Ils demanderoicnbj ainfi il fallut pendant trois mois, non-r
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feulement les nourrir, hommes ^ femmes & enfans; mais ù^
tisfâire toutes leurs fantaifies : ils en avoient tous les jours de

nouvelles , & de toute efpéce. ( i ) Si on vouloir les mo-
dérer, ils difoient hardiment qu'on avoir ordre de leur don-

ner tout ce qu'ils voudroient , & que leur Père de France

étoir un Roi puiffant , à qui cela coiitoit peu ; mais cela coi*-

toit beaucoup à un Particulier comme moi ; car comme ils

s*ennuyoient de ne point recevoir d'ordres , ils me ruinoienc

pour fe défennuyer : je n'ai point été rembourfé de ces avan-

ces, non plus que des autres.

, Le vingt Mars, j'appris qu'une troupe de mes Guerriers

s'étoit en allé ; l'exemple étoit contagieux : un moment de

caprice ou d'ennui, fuffit dans ce pays, pour diffiper une Ar-

mée de Sauvages. Je courus après eux , je les joignis à 30
lieues du Fort, & les ramenai. Peu après, je me tranfportai

au petit Rapide , où il y avoir un parti de 60 hommes qui

refufoient auffi de marcher. Un coUier^ une harangue & un
feftin rallumèrent leur courage, &c je les fis partir

;
je comptois

mener ce Corps nombreux d'Alliés à la belle rivière ; mais

on prit d'autres arrangemens , & on me chargea de leur an-

noncer le nouveau Chef qu'on leur deftinoit 5 ils fe cour-

roucèrent à cette nouvelle, &c refuférent de marcher. Ils

avoient quittés leurs Villages pour moi , difoient-ils , ils ne

vouloient point partir avec un autre. Tout ce que le pus fai-

re, fut d'en gagner iço qui allèrent à la belle Rivière, le relie

tint ferme. Dans ces occafîons , la roideur gâteroit tout , &c

en voulant retenir des Allies par force, on fe feroit des en-

nemis. Le 6 Juillet , Niagara fut inverti à fix heures du foir 5

le 7, j'eus ordre défaire tranfporter dans la rivière Stonondac^

les chevaux, les bœufs, les charettes& tous les uftenfiles demon
Fort du Portage, de le brûler, &de venir avec ma petite gar-

nifon renforcer celle de Niagara. Le tout étant exécuté , il

(i) Quand ils ont rêvé qu'on leur donnera de l'eau-dc-vie , une couverture, un

feftin, &c. Il faut vérifier le rêve, fans quoi , ils le regardent comme un mauvais

préfage. Il y a peut-être plus'de malice & d'intérêt, que de fuperftition dans cetïc

tradition j mais elle n'en eft pas moins ruineufc pour ceux qui entretiennent, à lcujr§

dépens, de pareils rêveurs.



ne s'agiffbit plus que de pe'nétrer dans le Fort de Niagara ;

mais les ennemis nous ferroient de fi près , & nous avoient

drefles tant d'enibufcades, qu'ils nous fallut abandonner tout,

vivres «8f provifîons. Mes Commis, pour me fuivre plus vite;

abandonnèrent tout, Regiftres & Livres de compte , ce que je

regrette le plus. Ainfi débarraffés, & n'ayant plus que nos ar-

mes , nous perçâmes à travers les partis ennemis , & j'ame-

nai ma petite troupe au Fort le ^ à fept heures du matin.

Je fus blefle à la tranchée. Le 24 on capitula , le 25 , le Fort
ie rendit , le 26 , nous partîmes pour la Nouvelle-Y ork. Qu'on
life les Gazettes Angloifes , on verra que les Anglois fe ré-

•fouiflbieht plus de nous avoir pris mon frère & moi, (i) que
de s'être rendus maîtres de cette place ; je fus échangé au bout
de cinq mois, & je revins à Montréal, la veille de Noël.

Cet hyver nous nous avançâmes fur Québec. La marche
-fut très-pénible, nous eûmes trois jours la pluie fur le corps.
Un jour que je m'étois avancé contre les Ecoffois , ma troupe
prit l'épouvante ; refté feul , à la merci de l'ennemi , je me reti-

rai avec bien de la peine dans le bois , marchant en bottes dans
la boue & la neige à travers les fufillades continuelles. Le 29
Avril , M. de Murai nous livra bataille «Se la perdit ; aufïitôt

nous fîmes le lîëge de Québec, qui fut levé au boutdedix-fepc
jours de tranchée ouverte ; nous nous retirâmes lentement
fous Montréal , en difputant le terrein pied à pied.

M. le Gouverneur m'envoya au mois d'Août'^au Lac des
deux Montagnes & au Sault S. Louis

, pour lever les Sau-
vages ôc les conduire à l'Ifle aux Noi.r; qui étoit affiégé , &
dont la perte devoit entraîner celle de Montréal ; je les con-
duifis à ïiae Saint Jean , de l'IOe Saint Jean , M. de Vau-
«Ireuil me rappella à Montréal.

Quelques jours après, ïlûe aux Noix fut prife, & on
m'envoya encore lever tous les Sauvages que je pourrois rat

1760.

(i) Qu'oninterrogê les Commcrçans rlu Canada, & ils diront , commç à la fîn
«c la guerre de 1748, que s*ils n'ont pas perdu toutes leurs Marchandifes & la vie
menie

,
ils n'en font redevables qu'à mon frère & à moi. Ce témoignage

,
joint

a celui 4c nos Ennemis , ell un affez bon Certificat de notre conduite & de nos
ferviccs..

C i
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rembler avec ordre de les conduire à la prairie. Quand ils
turent arrivés , ils demandcTent A donner; mais on ne jugea
pas à propos de leur permettre. M. Amherrt crant arrivé
avec des forces infiniment liipérieurcs aux nôtres; on me fit

encore partir pour le Saalt S. Louis, afin d'y relier, &c d'ob-
tenir des Sauvages par mon crédit, qu'ils epargnailent les
François, établis dans les campagnes, & qu'ils engageailenc
leurs frères qui étoient avec M. Amherft à ne les point pil-
ler, maflicrcr , ni brûler^ febn leur barbare coutume î Mont-
réal fe rendit quelques jours après ; nous fûmes tous prifon*
niersjôc la guerre finit.

Je réfume en peu de mots; une enfance confacrée au fer-
vice du Roi; une éducation, facrifiée au bien de la Colonie;
la fleur & la force de mon âge en proye aux plus rudes tra-
vaux, au* fatigues les plus ioutenues , aux dangers les plus
variés^ les plus preflans:une fuite non inrerrompue de guer-
res, de négociations auffi utiles à l'Era:

, que flériles& rui-
neufes pour moijdesfervices, toujours oiîèrts, toujours égah-
ment pénibles& avantageux à la Patrie, long-rems infrudueux,
récompenfés bien tard ; un zélé , qu'aucun obiîacle n'a pu
rallentir uïi feui moment; je pourrois ajouter une fidélité à
répreuve des offres réitérées & les plus féduifantes de la part
des Anglois , fi je croyois qu'il pût y avoir en ce genre des
tent?.tions délicates pour un honnête homme & pour un bon
Fran'çôis : ce ii'eft là qu'un léger crayon de ma vie mili-
taire,

^
Si roïi veut fe former une idée des travaux d*un Offi-

cier Canadien employé comm^e moi auprès des Sauvages ?
Queroh interrogi» TAmérique ÎQu'on fe tranfporte dans fe«
forêts im.menfes, dans fes plaines iïiouhes, au milieu de fes

féroces Habitant «e de leurs cabanes éparfes ; qu'on jette un
"toup d'œil rapide :fo.r la barbarie de leurs ulages, fur la per^
fidie de leurs mœurs , fur la cruauté de leurs guerres & Tinhu-
manité plus révoltante encore de leurs triomphes & de leurs
réjouiiïances : qu'on fuive le cours changeant de Ces fleuves 9
tantôt 'âéb&càés ^ ranr-ôt prelque taris eïi divers endroits

^
Xtnetfés par des c'oufàïis Se des rapides , reîFerrés entre dee

I .'M



montagnes , interrompus tout à coup dans leurs cours par
la chute eiFrayantede leurs flots précipités dans des abîmes,
brifds contre des rochers, engloutis dans de vaftcslacs. Là,
qu on fixe ks regards fur un Officier feul, fahs efcorte, n'ayant
pour défenfe contre des ennemis fans foi, fans pitié, fans
frein, que le nom de fon Roi, les aufpices de fa patrie, fes
armes & fa valeur

j pour fecours contre la faim, qu\m
fufil fouvent inutile, ou des rcflburccs dëfefpërantes, dont
J'idee feule révolte

; ( i ) toujours oblige d'errer dans les
bois, dans un rems Où Vhyyer de ces pays le difoute en ri-
gueur à celui de la Sybërie & de la Norvège , foulant les
neiges, efcaladant les glaçons, rompant les glaces pour le

•
ï'^^ "" ^^^^'^ ' ^'^^^ enfcveli dans un canot étroit, frêle

tillu dccorce, dont la manœuvre n'eft pas moins délicate
^ue laboneufe

, courant fans ceffe après des përils perfonnels
pour conjurer ceux qui menacent la Colonie : s'expofant aux
affiiffinats pour empêcher le meurtre de fes compatriotes ;
attrontant la trahifon pour la prévenir; rifquant fa vie même
après le combat

, pour fauver celle d'un ennemi prifonnier :
prodigue de fa fanté & de fa fortune, pour des hommes que
quelques largeffes

, placées à propos, peuvent à chaque inf-
tant armer contre fes jours,- faifant bâtir des Forts pour ac-
quérir le pnvilege de les approvifionner à fes frais ; deve-nu par le titre de Commandant, refponfable de tout ce qui
s
y palle, lorlque de nouveaux dangers pour les Forts voi-

lins
, & que les inftruélions des Généraux Les plus formelles

<«'!

«s^?m?cr'^irr^"'"*Pr''^^
4ans un pajs où on «•a^poin^d'iWc de nos ray».

fI,
- V. V -

Ç""''%" ^^"^'•-" *•= l'Aménciue
,
quand je dirai qu'il m'cft IJ^plu. dune fois de pafTcr les ours & les nuits i'clfTct dUant mai a elacc de.

romo?c^?ou'^r.^'"""^r''''°"Sédans l'eau ju^à U «unture , Lbligf 3'?nt«^^

deTlJnï n"*^.*?''
P°"!^ ranimct, par Icsmoureracns les pus riff un rX

fufil fenlM"-"'-
A>"^^"'^H= qù.unei«fiuîtédefois.^priy<i L felou sd^ mï^tufil feulMunuionnaue du Canadien dans ces rencontres; je me fuis ru réduit

^l^lllltT:"'' "" ''^P-^—
.
^^ -« fP^ces. à dévl,reTaes ali;"enr pÔ«

•ùZ; fa^felt'"!^?'^" '
"^ '»^«. ^c, extrémités rebutante.

tfeluT ceitll; ^f^S"^" dsm.l^hîftoire -des Sièges Içs plus mémorables. Ce
îoja^cs/^"^"''

*1"^" ^'''''^' »t«t,m«<,dttés gîci'ai ^uvé da«de lon^s
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&c les plus fortes , lui enjoignent de s*cn tenir le plus fouvenc

éloigne.

Voilà le fpc£lacle quWrcnt plus de trente années de ma
vie : (î reloge paroît trop pompeux, ce font mes allions qui

me le donnent.; c'eft la ci;uelle néceflîtë de me iuftificr qui me
force de le publier , & la modeftie plus impericuie qu'elle ,

qui le reflere dans les bornes d'un fommaire purement hifto-

rique. Je confens néanmoins , que tant de preuves de zélé

& de fidélité , ne fuient aujourd'hui d'aucun poid dans la

balance de la Juftice, fi on peut me reprocher d'avoir négli-

gé une feule occafion , redouté un feul danger , rcfuié une

îeule fois de rifquer mes intérêts pour la gloire du Roi, le bien

du fervice & l'avantage de la Colonie.

(i) Je jouiflbis d'une opulence acquife par les voies les

plus légitimes ; j'ai tout hazardi pour le ialut de ma patrie

,

j'ai tout perdu : je ne rapporte en France que mes fils, mori

honneur , ma liberté , mes fervices j & des que j'arrive au

port , un de mes enfans périt par le plus cruçl accident, les

autres font expofés à l'horreur des befoins : mon honneur efl

attaqué ; l'efpoir flatteur de mettre fous les yeux de mon Maî-

tre près de 40 ans d'une vie employée à la gloire de fes ar-

mes , s'évanouit tout à coup : il les auroit fflrement honoré dq

fes regards, peut-être couronné de fes
,
bienfaits : rtiTLÎs un

nuage de fpupçons flétriflTans , vientfe placer entre le Monar^^

que généreux & le Sujet fidèle j je perds ma liberté, & je

me vois enfeveli tout vivant dans une prilon , livré aux af-

fronts de la calomnie , à l'opprobe des confrontations :

& avec qui , avec des hommes , qui après m'avoir rui-

né & pillé, ofent encore m'impliquer dans letirs malver-

fations. Cependant des infirmités cruelles 8c compliquées ,

dernier fruit de mes travaux, menacent mes jours : une '- a-

leur, je l'avoue, plus jufte que modérée, empoifonne tonp.

(1) Voici la fourcc principale de ma fortune. La vogue da Genfein pafla d'Eu-

rope en Canada. Mes liaifons avec les Sauvages , me mirent en état de profiter de

fcç inftant favorable ; ils. cueillirent, cette plante tant que je voulus ; la livre me
revcnoit à 15 f., çUc fc frir^o-t à Montréal 24 liv. Si ce Commerce eut duré plus

long-tems, j'aurois fait s i ?;>iu & au Koi, de plus grandes avances, j
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mes infîans; & quinze mois de captivité n'ont pas encore ter-
mind mes infortunes. Voilà ce que- j'ai faitj & ce que je fouf-
frc. Situation cruelle

, qui me fait regretter tous les jours I2
fer des Anglois, les haches Se les feux des Sauvages, moins
redoutables pour un homme de cœur, que les atteintes don-
nées a la réputation.

. ^^'' avançons
: élevé dans les armes, j'ignore les formes

judiciaires
,
lur-tout celles qui lervent à conftater des crimes

,

Pu% •
"'^ ^^^ prévarications. Ma principale défenfe , eft

1 hiltoire de ma vie & le témoignage des Anglois & des Fran-
çoi., Mon code e(l la franch.fc & la probité ; elles feront
aulfi mes feuls guides dans les détails contentieux , où va m'en-
gager la féconde partie de ce Mémoire, qui contiendra la
réfutation des accufations formées contre moi en mon abfen-
ce , csc il mal foutenues à mes yeux.

Fin de la première Partie.
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SECONDE PARTIE
Examen & difcujjîon des Charges & des Faits imputés au

Sieur JoN caire'Chabert^

JJa NS cette partie de mon Mémoire, je vais rendre comp-
te. 1°, Du marché que j'ai été forcé de paffer avec le Roi,
pour le tranfport des munitions, depuis Niagara jufqu'au pe-
tit Fort du Portage, dont i'étois Commandant, & des ordres
lupérieurs qui m*ont oblige de continuer cette entreprife après
Texpiration dudit marché. Je difcuterai enfuite, s*il y a eu
quelque prévarication dans cette partie du fervice , &: fi je

dois être refponfable des malverfations , fuppofé qu'il y en
ait eu. Enfin fi je dois répondre Se être recherché fur la vali-

dité des certificats de la belle Rivieie, formant enfemble plus
de 60000 liv. , envoyé à Morin Tréforier de Cadette , &
donc il fufpede aujourd'hui la légitimité.

J'examinerai 2». Si Cadette m'a remis ou fait remettre une
lomme de 1 33000 liv. S'il y a eu , ou même pu y avoir de ma
part (quelque malverfation dans Texécution du marché , & du
traité particulier que j'ai paiTé avec Cadette , foit pour four-
niture de vivres, denrées, &c. foit pour les Marchandifes
qu'il devoit me livrer à Montréal , au prix de France. Si j'ai

vifé des états enflés , & un inventaire diminué par Penifleau
Commis de Cadette. Si ledit Peniffeau m'a remis une fomme
de »oooo liv. , & s'il m'a rendu un compte définitif.

Je vais reprendre fucceffivemenc tous ces articles, .'.fin de
mettre de l'ordre & de la clarté dans une affaire que mes trois
accufateurs s'efforcent d'embrouiller, & je le ferai avec
toute k brièveté que peut le permettre la nature des charges,
l'étendue des faits, & la variété des objets.
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Portage de Niagara^ & marché pajfé entre h Roi & le Jieuf
Joncaire-Chabert,

Pour comprendre l'utilité de ce Portage, il efl néceffairc
e*en donner une idée, & d'indiquer les difficultés , les em-
barras, les de'fordres qui s'y pafloient avant que j'en eus été-

charge' par le Roi. Cette connoiffance fera fentir d'avantagp
l'importance & la bonté de mes fçrvices.

L!hilloire du Canada , fait mention de cette chute fameufe
que- l'œil du Voyageur ne voit jamais qu'avec horreur &
adniiration. Le Lac Erié groffi fans cefle parles eaux des Lacs
lupérieursHuron, Michigan, &c. refferréà la fin de fa' chute
par deux chaînes de Montagnes, roule fes flots dans cet en*
droit avec rimpétuofité d'un torrent , ôc fe précipite de 13a
pieds de haut dans la rivière de Niagara , avec un fracas épou-
ventable, qu? s'entend 2 plus de 12 lieues à la ronde. Tel ed
l'obflacle invincible que rencontrent lès Navigateuts qur
veulent aller à la Prefqu'Ifle, à la belle Rivière,-aux décroitS!

& autres Forts François bâtis au-deffus de Niagara.
Le Commerçant & l'Officier, font donc obligés dedépofeir

au bas de la chute les effets , marchandifes , munitions de
guerre^ de bouche deftinées à Tapprov^onnement des diffé-
rents Forts. Les hommes feuls peuvent porter les canota
& Us effets par des fen tiers étroits & rapides au-deffus de troia
côtes efcarpées. Pour les ballots d'une trop grande pefanteur,
ils ne font tranfportés qu'à l'aide des cables, &: à force de
brast.

Avant que je fus nommé Commandant du petit Fort , il»

n'y avoit perfonne pour ce Portage , où les naturels du pays
ne youloient l'entreprendre qu'à de très-gros frais ; il arrivoir
delànque le fèrviceen fouffroit, & que les Gouverneurs ne
pcuyoient faire exécuter avec rapidité les mouvemens ordon-
nes, urgens & néceffaires. Il s'y rencontroit encore un incon^
veulent plus fâcheux: les Sauvages chargés du tranfport , i^

iMriii



tiaturellement portés à la rapine, s*éloîgnoîent de la route
fraye'e , ouvroient les ballots , voloient ce qui leur plaifoit

,

ians craindre ni chruiment ni reftitution
, parce qu'ils ne re-

connoiflent point de maître, qu'on eft oblige' de les ménager,
fouvent même parce qu'on ne s'apperçoit de leur larcin

, que
iorfqu'il n'eft plus tems de le reclamer.

La Colonie retentiflbit fans cefle des cris, des plaintes des
Commerçans & des Ofliciers: les Gouverneurs Généraux
ïnftruits du mal , donnèrent des ordres qui n'eurent aucun
eflèt; ils portèrent des Réglemens , mais fans fuccès: leur
fagacité employa tous les refforts de la politique , leur fagefle
s'épuifa en fyftêmes, & les abus fubfiftercnt toujours. Tout
fut inutile, parce que le Sauvage indocile ne connoît que
fon caprice , & que la Loi la plus équitable ne fait aucune
impreffion fur des cœurs barbares fans foy , comme fans
difcipline.

Enfin après cent ans de recherches& de réflexions, & relfai
de toutes les relTources poflTibles ; on ne trouva point de
moyen plus efficace pour remédier à tant d'inconvéniens

, que
de me charger de l'établiffement du petit Fort de Niagara ,& de Fentreprire du Portage.

^
Mon zèle pour le fervice du Roi étoit connu, d'ailleurs

aime, eftimé, refpedé des Sauvages, interprête dans leurs
différentes langues , je connoiflbis leurs détours, leurs ulages,
leurs mœurs& leur génie. Adopté par les cinq Nations Iroquoi-
fes, le privilège, le méritede cette adoptation, (carparmices
peuples c'eft une faveur qui donne droità un crédit immenfe,

)tant de précieux avantages parurent des titres refpeaabies a
leur rapacité , un frein à leur brigandage, un airrait piiiiTant

,

un moyen certain pour fixer l'inllabiiité de leur féjour, contenir
leur humeur vagabonde, &former un érahliiFerr.ent fjlide &
neceffaire: ainfi la fagepohtique desCommandaus; Généraux

,

la iurete des Commerçans , les intérêts deh Co]oaic,Ie bien du
iervice, déterminèrent le choix des Got^vcrncurs, régla mon
lort & ma deftination. Je fis les repréfctitations les plus fortes

,

elleslurent inutiles; je témoignai la répugnance la plus mar-
quée

, elle parut opiniâtreté, déplut & n|îfut point écoutée :
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foppofai c(es refus formels, & je reçus des ordres pofitifs^
réduit à la durenéccflité de retarder mon avancement par mai
réfîftence, ou de rifquer ma fortune par ma complaifance

, je
fis taire la voix de l'intérêt pour n'écouter que celle de l'hon-
neur , du devoir & de l'utilité publique.

Tels font les motifs qui me déterminèrent à me chargée
clu commandement du petit Fort, & de l'exploitation du Por-
tage ; j'en paffai le marché avec le Roi , qui m'accoi*da un
privilège exclufif , & s'engagea formellement de reprendre à
Lajin du bail les chevaux y bœitfs , harnois y atrelages , roi'
tures & ujlenfiles nccejjaires audit Portage, Mrs. les Com-
miflaires ont fous les yeux ce traité, & peuvent juger s'il a-

été plus utile au Roi , que profitable pour moi.
M. de la Jonquiere Gouverneur Général m'avoit forcé à

cette entreprife , mais dès que la fin de mon traite fut expiré,,
je voulus quitter, pour deux raifons. La première, que bien:
loin de gagner à ce traité , j'y perdois : la féconde parce qu'on,
ne m'avoit pas tenu parole furies facilités qu'on m'avoit pro-
mifes. M. Duquefne, fucceffeur de M. de la Jonquiere, m'o-
bligea à continuer, avec des promeiTes fi flatteufes , que je
crus devoir obtempérer à fes volontés. Je crois même qu'il
les auroit exécuté s'il eût reflé plus long-tems Gouverneur dii
Canada.

Je renouvellai donc encore mon traité avec le Roi, on me
promit verbalement

, ( & je croyois qu'entre gens d'honneur
cela luffifoit,

) que îe fer, l'acier, le raccommodage des fer-

rures pour les Voitures, la dépenfe pour ferrer les chevaux
feroient aux frais du Roi: mais rien de tout cela n'a été exé»
cutc, & j'ai été la duppo de ces belles promeffcs. Auffi dèa
que la fin de ce fécond traité fut expiré , je voulus quitter
abfolument , parce que je voyois que je me ruinerois fans ref-

fource ; mais M. de Vaudreuil nç voulut pas y confentir, &;.
m'ordonna de conferver toujours le commandement du petit
Fort, de me charger du tranfport des vivres & munitions dut
Roi. Voilà la fource de tous mesmalheurs , car ianscet ordre
j'aurois fais appurer mes comptes ; on m'auroit rembourfé
mes avances ,•& tous mes magafins que j'aurai vendus û'au?
loienc pas été pillés par les ennemis»
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DEUXIEME FAIT.

jipprovijionnement des différens Pofies Sauvages^

En 1757, M. de Vàudreuil m'appella à Montréal & me;
dit qu'il 6lloit prendre des mefures cour que les cinq Nations^
les Loups des Montagnes , &c. qui s'étoient déclares pour
nous contre les Anglois, trouvaflent dans les Portes voifins

de leurs habitations, toutes les marchandifes donc ils avoienr
befoinj qu'il leur avoit lui-même promis dans un grand Con-
feii de leurs Dépurés tenu en fa préfence, qu'ils ne manque-
roienc de rien , & n'auroient jamais fujet de regretter Pal-
liance des Anglois, ni la perte du Fort Chouaguen , parce
qu'il avoit donné, & donneroit encore à tous les Comman-
dans des Forts & des Poftes tous les ordres néceflaires pour;
facisfaire à leurs befoins & à leurs demandes. Je convins fans
peine avec lui de la néceffité indifpenfable de remplir ces
engagemens. Mais c eft fur vous, ajoura-t-il, que j'ai jette 'es^

yeux pour l'approvifionnement de ces Poftes. Sur moi , Mon-
fieur, lui répondis-je , je ne puis abfolument me charger de^
cette commifîîon : \qs marchandifes font à un prix exorbi*
tant, il faut des provilions immenfes pour fournir ces qua-
rante Poftes, je ne fuis pas aflez riche pour cela; d'ailleurs,,,

je fuis Officier & non Marchand, toujours occupé à négo-
cier avec les Sauvages , ou à les conduire à la Guerre ; où^
trouverois-je le tems de veiller à tous ces détails: vous avez:
de gros Commerçans plus capables de fupporter une telle
entreprife, que ne vous adreff'ez-vous à eux; il faut abfolu-
ment, repartit M. de Vàudreuil, que vous rendiez ce fervice
à l'Etat. Les Magafins du R oi font vuides ^ les Commerçans
ne veulent pas rifquer leurs effets, dans la crainte de Us voir
pillés,. & d'être tués eux-mêmes par les Sauvagps. Au refte^
cela ne vous empêchera pas de feire h Guerre , parce que
vous établirez

, par mon ordre des Commis dans tous Ie&.

Portes pour la diftribution des marchandifes, & outre celaa

votre nom. & voue crédit chez les Sauvages fcrvirwit de;

t.:i
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Sauve-garde a vos effets. Oui , Monfieur, luî repondis-je, ff

je pouvois être par-tout où j'aurai des magafîns ; mais je ne
puis pas être preTenc à la fois dans une elpace de trois cens
lieues, où ces divers Poftes font répandus, ni m'aflurer d'êr
tre refpe£lé où je ne ferai pas.

Nous en reftâmes quelc^ue tems A ces termes , M. de
Vaudreuil me preflant toujours , & moi n'ofant m*embar-
quer dans une entreprife fi couceufe. Enfin le bien du fervice
remporta fur la crainte de me ruiner, & je lui dis au bout
de quelques jours. Eh bien ! Monfieur , fi je fais ce que
vous exigez , & que les Portes viennent à être pillés &
faccage's par les Anglois ou les Sauvages; qui eft-ce qui fup-
portera cetre perte ? Bien entendu que ce fera le Roi , me
dit-il auiïîtôt, puifque vous n*aure^ agi que pour davantage
de la Colonie & le bien de l*Etat. Dès qu'il m'eût donné
xette affurance

, je lui promis de travailler inceflamment à
Tapprovifionnement de tous ces Portes ; j*y employai tout ce
que j *avois d'argent comptant , & ie pris le refte à crédit,
M. de Vaudreuil doit fe rappeller , que fans cette promerte
exprefle, que les pertes imprévues feraientfur le compte du
Roi, je n'eufle jamais confenti k faire un effort fi fupérieurà mes
facultés ; & en eifer , pourroit-on faire une propofition plus
injufte à un Particulier que de mettre tout fon bien & toute
la fortune de fes enfans , & même celle d'autrui à la merci des
cvenemens de la Guerre, & celui qui Taccepteroit , ne fe-
roit-il pas un te'méraire 8g un infenfé? Mais aflurément,
M. de Vaudreuil a toujours joui de la réputation d'un hom-
me fage & équitable; & moi, quoique j'aie été fouvent la

4uppe de ma bonne foi , je n'ai point donné jufqu'ici des
preuves de démence : il eft donc évident à tout efprit raifon-

nable que je n'ai pu prendre fur moi de fi énormes avances,
ni M. de Vaudreuil me preffer de les faire , fans cette claufe
eïïentielle que les pertes & dommages feroient fur le compte
du Roi. On ne dira pas non plus, fans doute, que c'étoit pour
I3ie faire plaifir que M. de Vaudreuil me propofoit cette entre-

jprife ; car je la refufai long-tems , parce que j'en prévoyois

jtputes les fuites, & M. de Vaudreuil , lui-mêntie ne me i*a

^t
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ticle d'une inflru£l!on particulière; les ordres, au refle,*

croient non-feulement fages, mais abfolument ncceflaires : il

y avoit jufqu a cinquante lieues de portage , & quelquefois

Ibixante-dix pour tranfporter des marchandifes chez ces Na-

tions. Quel Commerçant auroic voulu s'expoferanxTatigues

& aux rifques d'un pareil tranfport, fi le Gouverneur ne lui

dcût offert un léger avantage , en lui épargnant le plus diffi-

cile & le plus difpendicux de tous les portages, celui de

Niagara ,
qui au reile , n'ëtoit que de fix lieues. La preuve

qu'aucun n'y auroit jamais confenti fans cet avantage , c'eft

qu'on n'a pu les engager à continuer ce commerce auquel

tous ont renoncé.

Mais on voudroit que je rendiffe des comptes exafts, 1 on

veut même que je fois refponfable de tout ce qui s'eft paffe

dans les differens Portes où j'avois établi des magafins pour

le bien du fervice, ëc les belbins des Sauvages, à Ja follicita-

tion preifante & réitérée d'un Gouverneur général , c'eft-à-

jdire , qu'on voudroit que mes Débiteurs m'euffcnt rendu

compte eux - mêmes ,
que mes Commis euffent fauves des

mains des Anglois leurs Livres & Regiftres qui ont été pil-

lés & brûlés : je Je fouhaiterois encore plus , j'aurois la fa-

tisfadion de réfuter dans le plus grand détail toutes les im-

putations de mes ennemis, & de recouvrer les titres qui

m'autoriferoient à répéter des fommes immenfes , foit en

avances faites au Roi 9 foit en fournitures faites au Muni-

tionnaire général , & dont il m'eft redevable ; mais dois-je

erre refponfable des accidens funeftes dont je fuis lavi^ime,

des fuccès de nos ennemis dont j'ai tant de fois déconcerté

les complots, arrêté les entreprifes, Ôc qui, peut-être,

euifent vu échoués leurs derniers efforts files cinq Nations,

l'élite & la terreur des autres Sauvages ,
que j'ai toujours con-

tenu, & que j'ai armé Ci fouvent pour la France, avoient été

aïoins négligés.

Il faut donc, non me blâmer, mais me plaindre d'avoïc

perdu les pièces les plus eflentielles au recouvrement de mes

effets ; & de quoi fuis-je coupable dans cette partie ? Seroit-
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ce de mon bien que j'ai perdu ? Se de celui des particuliers

qui m'ont aidé à îbutenir la Colonie en contribuant à mes
avances ? Ce n'eft pas aflure'ment des deniers du Roi , dont
je n'ai jamais eu le maniment ni l'emploi

; j'ofc même affurot

que s'il veut bien me dédommager du tiers des fiais que j'ai

fais pour lui , je jouirai encore d'une fortune aflcz brillante

pour me confoler des événemens de la Guerre, Se des injufti-

ces de mes Accufateurs.

Telle eft l'hilloire du Portage de Niagara , & du marché
que j'ai paflé avec le Roi: tout a été àl^vantage de SaMa-
jette, les pertes ont été feules pour moi, comme je le démon-
trerai dans la iroifîéme partie de ce Mémoire.
Mais me demandera- t-on, n'y a-t-il pas eu quelque malverfa-

tion dans cette partie dufervice? A cela je réponds d'abord,
fi je les avois connu , îe remède auroit été aufTi prompt que le
mal , mon intérêt perfonnel Texigeoit , puifque j'aurois été
la première viâimc de ces prévarications. Je dis plus j quand
j'aurois voulu faire ou tolérer quelque malverfation, je n'au-
rois pu en venir à bout

j pourquoi ? Parce que les péfées
écoient faites par les Gardes-magafins du Roi , avant de les
livrer à mes Commis , qui reccvoient enïuite un état des
effets & de leur péfanteur , avec un certificat vifé par le
Commandant de Niagara. Or, les Gardes-magafins & le
Commandant, avec lefquels j'ai eu plus d'une fois des dif-

cufTions & des conteflations , le feroient ailément & bientôt
apperçus de mes injuflices

, puifqu'ils écoient les vérifica-
teurs lcrupuleux,les témoins oculaires, les cenfeurs féveres &
les juges rigoureux de ma conduite & démon fervice ; parce
que enfin l'Intendant ou le Commififaire n'arrêtoient , & n'or-
donnoient le payement des tranfports qu'après la vérification
exaéle des péfées, & l'examen des certificats réunis des Gar-
des-magafins &c Commandant.

Mais je va plus loin. Quand il y auroit eu de la malverfa-
tion , ce qui n'eft pas , dans la partie qui me regardoit ; elle
n'auroit pu exifter que du confentement unanime des difïé-
rens Gardes-magafins & Commandans que j'aurois été forcé
d'affbcier à ma prévarication: j'aurois donc travaillé à leur

B
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fortune aux dépens de la mienne ; ce qui n'cfl pas probable :

or, il eft très-certain que je n'ai jamais eu o'affocie's dans

cette partie. De plus, il eft notoire que l'intelligence, l'har-

monie & l'union n'ont jamais été aflez parfaites, entre eux &
moi , pour autorifcr le moindre fondement à cette fuppo-

(ition.

Dira-t-on que cette marlverfation a exiflé penila»t mon
abfence ? Mais je ne l'ai donc pas vu , je ne l'ai donc pas

fçu ? Je n'en ai donc pas profité , au contraire ,
j'ai donc

perdu ? & dois-je être refponfable de ce que je n'ai ni vu , ni

fçu ? N'efl-il pas jufte que ceux qui en ont été les Auteurs

,

qui par leur autorité, & leur préfcnce pouvoient &c dé-

voient remédier au mal , & ne l'ont pas fait , (oient les ga-

rans de route efpece de malvcrfation , s'il y en a eu , & non
pas un Officier qui n'eft point Financier , qui a été forcé de

fe charger de cette entreprife, qui n*a pu veiller à fes pro-

pres intérêts, & que des ordres fupérieurs ont obligé de

s'abfenter continuellement de fon Fort pour les befoins les

plus preflans du fervice ôc du falut de la Colonie ; car on

ne lui fera pas certainement un crime d'avoir obéi aux

Patrie.

D'ailleurs, s'il y avoir eu quelqu'efpece de malvcrfation

dans mon fervice ; croit -on que la Juftice, le devoir, la

vengeance même où le reflentiment auroit gardé un éternel

filence ? Quoi ! au milieu de pratiques indignes , de manœu*
vres punilfables , perfonne n'auroit élevé la voix ! Aucun
n'auroit été aiTezbon Citoyen pour reclamer contre TinjuAice l

La jaloufie, l'efpoir de la récompenfe , l'envie de nuire,

ou de s'élever fur les ruines d 'autrui auroient vu des défor-

dres crians & des délits publics, & n 'auroient rien dit.? Non,
lachofe eft incroyable. Or, quelle preuve de malverfation

a-t-on contre moi dans cette partie du fervice l Où font les

Accufateurs irréprochables ? les témoins intègres.

Je vais les nommer bientôt j 6c Ton jugera, fi un OiOEciev

->.<
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dont la probité & le défintéreflement font connus depuis plus
de 30 ans , doit perdre fa liberté avec fon honneur fur des
accufations fauffes, des calummes démontrées, des fuper-
cheries monftrueufes , fur des foupçons injurieux & fans fon-
dement , fur des oui-dire indécens & lans preuves , ^ur des
apparences frivoles & ridicules, fur des délations vagues &
incertaines , fur des polTibilités téméraires , fouvent chiméri-

3
lies, toujours inadmiffibles, parce qu'elles font le fruit or-
inairç de la pa£Bon , du menfonge, de Timpoilure & de h

méchanceté.

TROISIEME FAIT.

Certificats de la Belle Rivière montant à une Jbmme de
plus de 60000 liy, envoyés à Marin , Trefbrier de Ca-
dette.

Avant que d'entrer dans le détail des accufations de Mo-
rin , Cadette & PeniiTeau , je crois devoir prévenir le Tri-
bunal Augufte qui doit me juger, fur ce qui pourroit m*é-
chapper de trop vif dans mes réponfes. J'implore fa juftice
pour ma conduite : mais je lui demande grâce pour mes ex-
prefTions. Je me fuis promis, il eft vrai, de garder autant que
je le pourrois le ton de la modération. C'eS celui qui fîed le
mieux à l'innocence. N'y mêlerai-je pas fans m'en apperce-
vo:r le langage de la douleur ? Le cri même de l'indignation
ne fe fera-r-il pas quelquefois entendre.? Je tâcherai alors de
l'étouÔer. Si cependant la nature des objets , la noirceur des
procédés, & Tinconféquence des accufations me fonC fortir
malgré moi des bornes que je me prefcris , je conjure mes
Juges de confulter leur propre cœur, & de fe prêter à la fi-
tuation d'un Officier dont la Famille a toujours fervi avec
diftinaion , qui a toujours marché lui-même dans les routes
de l'honneur, & qui fe voit trompé, ruiné, calomnié par un
homme obfcure, devenu, je nef^ais comment, Munition-
naire général , & par fes Commis j qui dequis quinze mois a
perdu fa liberté , voit dépérir fa fanté , reifent tous les maux

Bij
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& les bcfoins d'une Famille riche il y a quelques annc'es, ait-

jourd'hui indigente &: difperlée, fans pouvoir y remédier, &
n'a été précipité dans cet abîme de malheurs que par la mé-

' i chanccté de trois Acculateurs méprifables ; li mes j uges après

•t ; cela me blâment encore, de n'avoir pas Icrupulcufcmcnt pefé

toutes mes paroles , j'en appellerai de leur fageflc à leur fcn-

fibilité, & je me flatte qu'ils ne md feront pas un crime de

n'avoir pu atteindre à un genre d'héroifme li fupérieur à h
foibleflc d'une ame épuifée par le fentiment, la multitude &
l'excès de fes maux. J'entre à préfent en matière.

Morin, Tréforier de Cadette, a déclaré que je lui avois

envoyé dans l'Automne de 1758 , un gros paquet de certifi-

cats pour plus de ^0000 liv. qui paroiffoient tout fraîche

-

tnent (ignés , & que le nommé Saint Germam , Commis de

Cadette, lui avoit dit que je le faciliterois dans mon Fort.

Cette féconde accufation eft abfolument faufle & dénue'e de

toute preuve ; ainfi elle ne mérite que du mépris.

Quant à la première, il eft très -vrai que j'ai envoyé à

Morin des certificats pour plus de 60000 liv. dont la moitié

avoit été donne à mes Commis, ou à moi en payement des

marchandises que divers Particuliers avoient prifes dans mes

magaiîns
; pour l'autre moitié , elle ne m'appartenoit pas :

voici la vérité du fait.

Apres la défaite des Eçoffois au Fort du Quefne , le Con-
feil de Guerre m'ordonna de conduire les Officiers ennemis

prifonniers, jufqu'à Montréal. Plulteurs Officiers François

me prièrent de me charger des certificats qu'ils avoient entre

les mains : ces certificats, pris enfemble, fe montoient à une

fomme de 30000 liv. & faifoient un gros volume de papier,

( 1 ) Je refufai d'abord la commiffion ,
parce qu'ayant , en tour,

dix hommes d'efcorte, je pouvois être maffacré dans les bois

par des Partis ennemis , ou des Sauvages , fans avoir le' tcms

(i) Entre les Officiers qui me rcrtiircnt les Certificats , ceux dont je me rap-

pelle les noms , font Mcflieurs de Mont-Ifambert , Rigauville ,
Gorbicrre , Dan-

cour , Dcliflc, Baby, Conton-Contc , &c. &c. & le nommé Languedoc, Scrgcnt-

Piqucur des travaux, qui en avoit pour 5500 liv. le paquet étoit fort confidérable,

puifqu'il y avoit un grand nombre de billets qui n'étoient que de
1 5 à lO fols ', U

plupart de ces petfonnes font en France j on peut ics interroger.
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de remettre ce dépôt en main-are. Cependant ce« Alefficurgme firent folliciter parle Commandant du Fort du Qucfne
d'emporter leurs papiers avec moi , à tout événement; Je mê
rendis donc a ces inftances , & m'en chargeai 5 mais je trou-
vai au petit Fort du Portage des ordres qui m'empccherent
de continuer ma route jufqu'à Montréal, ce qui me fit pren-
dre le parti d envoyer tous ces certificats à Morin, à qui on
les adrefloit ordinairement ; voiU le fait.

Que ces certificats fuffent fraîchement fignës ou non, c'eft
ce que j'ïgnore, ils m'étoicnt remis par des gens d'honneur,
)
en étoisIedépofitaire,& non le vérificateur. C'étoit doncà

^.Tl 'a\K'
^"^'^°^' '

^ ^" ^^""^' 1^ '^^' <5e les exami,

f 'a^u . ^"^P,^?^'f ^e payement} il ne l'a pas fait 5 & au.
jourd hui

, il lui vient des fcrupules inutiles à Paris , qu'il
ctoit de fon devoir d'éclaircir en Canada ; d'où il sWuit,^ ouqu il fut un mal-honnete homme quand il les pava , ou en re-
quis le payement, ou que fa détention feule fui fait naître à
prefent des inquiétudes Se des remords qu^il n'écouta pasdans le tems de fa geftion: il eft bon de remarquer, en pa(;
Tant, que cette fomme de plus de 60000 liv. n'eft point expri-mée dans le compte de Peniffeau ; & j'ajoute, que la plupart
des certificats étoit pour des fournitures faites par dSférens
Particuliers, ou pour des travai^, kfnuelsfe trouvent meta-

Commîs
"""^""'^ *'''* ^" certificats de vivres faits par mes

Je vais répondre a^uellement aux accuiktîons de Cadet« de Peniweau. »

Mais ayant de difcuter en détail leurs dépofitions, îecrois devoir indiquer le principal motif qui paroît les avo^engagé tout deux à fabriquer fur mon coSptc un tiffu de ca-bmnies
,
dont plufîeurs fe détruiferit d'elles-mêmes , & d'au-

tres fe réfutent par les contradiélons où font tombés plusd une fois ces Accufateurs infidèles.
^

fefutéchappéfurtivement, pourne pas me renàre un comp-

\i

i

il
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te: le bruit confiant d'une paix prochaine, le délabrement de

ma fanté^ de mes affaires , également dérangées par les fati-

gues que j*avois effuyés, & les avances que j avois faites pour

loutenir la Guerre, me forcèrent à demander la permifTionde

relier en Canada; je l'obtins, & je dis tout haut, j'écrivis

même à quelques amis en France le parti que j'avois pris.

Cadet & Penifleau perfuadés que les abfens, ainfi que les

morts , ont toujours tort, partirent de ce poinc pour m'acca-

bler, comme pîiiiîeurs braves gens qui avoient péri dans la guer-

re, d'imputations fauffes & calomnieufcs ; ils fe flattoient que

le défaut de contradi£leurs feroit paffer pour des vérités, tou-

tes les fables qu'ils auroient imaginé ; ce qui me confirme dans

cette idée ; c'eft , en premier lieu , le peu de vraifemblance de

la plupart de leurs Charges: en fécond lieu, leurs variatioiis

& leurs inconféquences lorsqu'ils me furent confrontés : mais

venons au fait.
^

V
Cadet forme contre moi trois chefs d*accufation.

Le premier, de m'avoir payé par les mains de Phlippe un

de fes Commis , la fomme de 1 33000 liv.

Le fécond ,
qu'il n'a pas été fourni par mes Commis la

quantité des vivres que le Munitionnaire a payé.

L^ troifîéme, d'avoir été obligé de quitter la Société qu'il,

avoit faite avec moi pour caufe de malverfation.

PREMIER CHEF D'ACCUSATION.
'.

'

•'

Cadet m'a fait remettre par Phlippe fon Commis, la

fomme de 133000 Jiv.; félon fa dépofîtion.

RE PO N S E.

Il le dépofe; je le nie. Leprouve-t-il?Non, puifque toute

fa preuve eft, quMI l'a oui-dire à Phlippe , qui le dcmenti-

roit peut-être, s'il étoit en France. Or, une allégation def-

tituée de preuve efl fufl&famment refutée par un déni for-

;i
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mel Voilà donc fon accufation détruite par ce feul mot ;

non, je n'ai point reçu cette fommc de 133000 liv. réponfe
d'autant plus tranchante que je n'aurois aucun intérêt à nier
la réception d'une fomme qui m'étoit due , de fon propre
aveu , & qu'on voit aflez l'inte'rêt qu'il a à fuppofer faulfement
qu'elle m'a été payée.

Il eft encore une voie moins incertaine pour démêler de
quel côté eft la vérité. Qu'on juge de ce que nous difons,
moi d'une part. Cadette & fes Commis de l'autre

, parce que
nous fommes. Que la juftice mette dans fa balance fi fûre &c
fi fidelle , leur naiflance & la mienne ; leur caradere & le
mien

j leurs calculs, & mes campagnes j leurs manèges, &
mes fervicesj leur adreffe, & ma droiture; leur milere en-
richie, & ma fortune perdue & renverfée dans le même pays,
dans la même guerre, en travaillant pour le même Maître.
Dure necefFité pour l'honneur & l'inaocence de s'abaiffer à
desparalelles fi flétriflans, où la honte de la comparaifon fait
difparoître l'avantage de la préférence !

^
Je m'en tiendrois à cette réponfe plus que fuffifante , fi je

n'avois pas d'autres moyens viétorieux dont les uns naiffent
du fond Se des circonftances du fait, énoncé , & fuppofé
dans 1 accufation , & les autres réfultent de la dépofition
même. *^

Premièrement. Je n'ai jamais vu qu'une fois Phlippe ; ce
tut en ij6o, lorfque je me tranfportai chez lui pour lui
payer le pain & la viande qu'il avoit fourni à ma maifon enmon abfence & certainement , il n'oferoit pas me foutenir
que ce fut alors qu'il me donna 13,000 liv. de la part de
Cadette

; je trouverois des témoins de notre entrevue

donn
'
^° ^^^'^""^ ie contraire. Il ne me les a donc jamais

Secondement. Il a bien fallu affigner le tems où on pré-
tend que j'ai reçu cette fomme

; je ferois en droit de de-
mander a Cadette qu'il déOgna l'heure, le jour , le mois
au moms; mais ceft exiger de lui trop d'exaélitude: il n'a
retenu que 1 année. Ceft en 17 J9 , il a raifon ; un terme plus
précis rendroit la preuve de l'alibi trop aifée pour moi , ôc

tr"
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trop redoutable pour lui : cependant fa fagacitë eft encore

en défaut , malgré cette pre'caution ; car j'employai tout

l'hiver & le printems de cette année en courfes & négocia-

tions che^ les Sauvages , toujours éloigne de toutes les Vil-

les de la Colonie ;
je me rendis eniuite au Fort du Portage,

& de-là au Fort de Niagara pour le défendre : j'y fus pris par

Capitulation le 24 Juillet, & mené dans la Nouvelle Angle-

terre , d'où je ne revins à Montréal que la veille de Noël de

cette année 1759. Julque-là, pas un moment où j'ai pu voir

ni Cadette ni Phlippe , & je ne parlai au premier qu*au

commencement de Janvier de 17^0 , pour lui emprunter

3000 liv. & le 15 pour lui en emprunter 4000 liv. afin de

payer plufîeurs de mes ouvriers, revenus avec moi de la

Nouvelle Angleterre 5 Emprunt dont je n'aurois eu ancun be-

foin, s'il m'avoit fait remettre 153000 liv. peu de jours au-

paravant. C'eft encore un fait qu'il, ne pourroit nier que par

l'habitude de mentir, que lui a fait contra£ter le défaut de

légitimes défenfes : cependant il ne contefte pas le fait : donc

je n'ai pu toucher en aucun tems de l'année 1755? > la préten-

due fomme.
Voyons à préfent fi la dépofition même de Cadette ne nous

fournira pas une démonftration plus complette encore de ion

impofture. Je vous ai fait payer , dit-il, 133000 1. par Phlip-

pe. Je lui ai répondu' , li cela' eft , vous devez avoir mon
reçu, produifez-le. La difficulté le prefle & Tembarraffe ; com«

ment s'en tirera-t-il ? Je n'ai point votre reçu, répondit-il

,

mais j'ai un billet d'un de mes Commis, nommé Saint Ger-

main , par lequel il s'oblige à me payer en huit ans ladite

fomme de 133000 liv. que je vous ai fait remettre.

Quoi ! un homme qui ne me connoît point , qu'aucune

efpece de liaifon ni d'intérêt n'attache à moi, s'eft obligé de

payer à Cadette 1 33000 liv. que j'ai reçu : ce feroit un infen-

fé ,
quand même cette fomme m'eût été remife par forme de

prêt j mais Cadette convient lui-même que ladite fomme étoit

le payement d'une dette légitime : Se à quel titre donc , peut-il

obliger Saint Germain à la lui rendre : du iftoins fi Saint Ger-

main eût été le porteur de la fomme, peut-être trouyeroit-on

le

\'M

'M
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le moyen d'expliquer cet énigme. Mais non , c'eft Plilip-
pe qui me l'a remife , & c'eft Saint-Germain qui s'engage
à la rendre à Cadet. Eft-ce un homme en de'lirc

, qui fub-
flicue à une épreuve légale cet abfurde galimatias ? Eft-ce un
mauvais plailant qui fe joue de la Juftice, en débitant de pa-
reilles folies ? Non , c'eft un impofteur confondu , qui s'agite

& fe tourmente pour inventer une défaite , & qui n'ayant rien
de plauiible à dire pour appuyer fes calomnies, s'embrouille
& le perd dans fes réponfes. Fourbe mal-adroit , qui décou-
vre fon peu de jugement par les vains efforts qu'il fait pour
cacher fon improbité. Elle perce cependant , dans chaque
mot qu'il articule: car fi la fomme de 135000 liv. ne m'étoit
pas due. Cadet feroit un grand ftipon de me l'avoir payé
des deniers du Roi ; il elt encore plus fripon d'exjger d'un de
fes Commis, avec qui je n'ai nul rapport, qu'il lui délivre une
obligation pour la même fomme : mais s'il ne me l'a jamais
remife, comme je l'ai invinciblement démontré, il eft con-
vaincu de deux friponneries énormes, dont la première eft de
me voler 133000 liv. en aflurant faulfement qu'il me lésa
payé

; & la leconde d*extorquer,un billet de la même fomme à
un homme qui ne la lui doit pas.

C'efl: ainfi que Cadet gagne d'un feul cojjp 266000 liv.

i ne lui coûtent d'autres frais qu'un parjure & une vexa-
n criante

; méthode y finon ingénie'ufe , au moins très-
abrégée de s'enrichir en peu de tems ; c'eft que Cadet
voyoit les chofes en grand , ^ que 133000 liv. n'étoient,
félon lui , qu'un petit objet , qui n'auroit pas fait grand
ton au Roi ^faiis i*aiigniaitatioii qui ça a étéfaite a Mont-
réal^ (ce font ces paroles ). Mais comment, & pourquoi
a-t-elle été faite ? C'eft à lui à nous développer ce myftere.
Quoiqu'il en foit de cette augmentation, il n'eft perfonne,
je crois qui ne foit fcandalifé de cette fiijguliere évaluation:
13 3000 hv. pris en eux mêmes , fie foiit pas grand ton au
Rou Ne feroit-ce point par les régies d'une dialetlique fi nou-
velle , qu'il a conclu

, que 1 3.3 000 1. pe feroient pas grand bien

,

a lui Czdety fi en me les voUnt , il ne fe les faifoit encore
payer par un de fes Commis, & né trouvoit ainfîle fecrec

qui

tion

it.f

?'' "ï

Û

\

i 1



é

de hs augmenter jufqu'à la concurrencé de 2^^000 livre?»

Je récapitule en peu de mots: Cadet m'^accufe d'avoir

reçu de fa part 1J3000 liv. je pourrois Tavouer
,
puifqu'il

me les doit , &c beaucoup plus j cependant je le nie. Se il n'ea

apporte aucunes preuves.

Cadet dit, qu'il m*a paye ladite fomme en 1759 > Se en

1759, j'ai toujours e'té dans les forêts, dans les Foi;ts affié-

gés , &c. dans les prifons d'Angleterre , d'où je ne revins que
le 24 Décembre, & ne parlai à Cadet ni à aucun defes Com-
mis qu'en Janvier 1760.

Cadet m'a payé 133000 liv. & n*enapoinr de quittance t

Phlippe me les a remifes , & c'eft Saint-Germain , perfon-

nage tout-àfait étranger à cette affaire, qui lui a fait un bil-

let de cette fomme , que je fuis fuppoCe avoir touché ; c eft^

à-dire, que celui qui a reçu , na été obligé à donner aucune

reconnoiffance ; & celui qui n'a pu , ni dû rien toucher ; qui

n*à pas même eu le manîment delàfomme, a été forcé de s'en

reconnoître le débiteur. Tiffu extravagant de menfonges
auffi indéceiis que ridicules ,

qui partage refprit entre lii

pitié & l'indignation, Se qui force de concl^re que fi Ca-
det n'a pas mis plus de vues ni de droiture dans fa geftion ,

que dans cette défenfe, fes erreurs de compte , doivent

être bien multipliées, 8s. fa fortune auifî énorme que ful^

pe£te.

SECOND CHEF D'ACCUSATION.

Il n*h pas été fourni parles Commis du Sr» Joncaire-Chabert

la quantité de vivres que le Manitionnaire Général cr

Pour mieux faire entendre fur quoi

là réponfe ; je vais expofer brièvement

des relations que j'ai été forcé d'avoir

été obligé , comme je l'ai dit , par des

me charger du Fort du Portage , & du

dons que le Roi faifoir paifer dans les

roule ràccufation &
la caufe & la nature

avec Cadet. J'avois

ordres fupérieurs de
tranfport des munl-
difïerens Forts. Pour



cel es du Munmonnaire ge'néral, je ne voulois point m'enmêler; mais M. Bigot m>n pria vivement, & me promuque je ferois paye par le Roi pour le tranfpôrt de cef four-

MZf'' '""'. ^ Municionnaire géne'ral rembourferoit à SaMajefte
; ,e n eus pas le mérite de déférer à la demaodc & à larecommandation de M. l'Intendant du Canada

, pufi^ue Mde Vaudreud me donna des ordres fi pofitifs , & même fi me-

fol^ue «?"! 'h"'
^''". T°'' P"/^°"' ^'"' ='«°rité ab-«olue

, & me charger de l'entreprife dont je parle . les let-
très de ces deux Meffieurs font pièces du Prock '

nhUi^-^ ""T Munitionnaire général du Canada , étoit

cetclentr£T^°°""
''' '^^''^^ ^orts de la Colonie

cette emrcprife importante exigeoit nécelTairement une cor-refpondançe générale, un dét!il infini, & des dépenfesTn^-mcnfesj e le demandoit des foins 8c dé l'adlivite^ untoré-voyance réfléchie
, des combinaifons bien calcu"les"5e valtes magafins& des entrepôts abondansjen un motilfalloit

fa,re des achats continuels & prodigieux en pZiÂons detoute elpece, & conduire à leur deftînation cette coSionénorme de denrées, qui des magafins généraux deQueS
0,t ' " ^"'°'^"^''^"^'« -nalafins particSdela

Mais l'abondance des fubfîflahccs ne répondit pas Ions-

ht"' "\^^°r'' ^P;"*^^- ^=' '""'"'"de des Convofs en°efa

nX r ' '^'^"''. "°^ ^"ûoires même devinrent fu-nelles an s troupes, & diminuèrent infenfiblement le nom

KbrïïeSr- ^°":i '? TP'''^^'' 1' "^'«ffi^^ fit «rî-

tes ù^,^}n. TTr^^ '^ •'^^'••"e
• •^'"'a 'es terres incul-

Tb^ndreTp::;fJ^/^1?"„«i--
moliron certaine «c

la famine dans tout le oavs fnîf «,,. u r
™^^™ oientot

nante. fo,t par la S^xife'deVdTnï^^^^

Pb

r.\
'
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En effet

, jamais on n*a vu la chërtë des vivres fi exhorbî-

tante. Pour certifier l'exaétitude & la vérité de ces faits ; Ton
peut confulter tous ceux qui , de retour du Canada , après

avoir été les Défenfeurs généreux de cette Colonie , & les

Témoins oculaires de fa perte y ont participé «lîux-mêmes à

fes calamités.

Ce fut dans ces circonftances critiques que M, de Vaudreuil

me dit qu'il falloir acheter des Sauvages , leurs denrées , à

quoi ils confentiroient volontiers , puilqu^ils étoîent toujours

en guerre. Cadette étant entré chez lui pendant ret entre-

tien : arrangez-vous , dit-il , avec ce Mot^ & me quitta

auffi-tôr. L'ordre étoit précis ; d'ailleurs , It an de b Colo-

nie& le foin de mon propre avancement , ne me pcrmettoient

pas de reculer. Je fis donc un traité avec Cadette, par lequel

je m'engageai à lui fournir des vivres & autres denrées, à un
prix très-modique; le marché eft joint au procès -.qu'on y
jette un coup d'oeil, on verra que je faifois les fournitures

de ces denrées à (îx fois meilleur marché, qu'on ne les ven-

doit pour lors en Canada; preuve bien claire, que je n'a-

vois d'autres vues que le bien de la Colonie.

J'ai déjà obfervé que la nature de mes emplois & les ter-

mes de mes inftru6lions, m'obligeoienr à être prefque tou-

jours hors de mon fort ; c'eft pourquoi j'établis pour la diftribu-

tion de ces vivres , des Commis qui achetoient les denrées

en mon nom , & les livroient à ceux de Cadette , moyennant
un reçu qu'ils entiroient ; les reçus , ou certificats , étoient

envoyés à Péniffeau ou autres Commis du Munitionnaire

Général, qui , après les avoir vérifiés , en ordonnoit le

payement. Tel étoir l'accord pafle entre Cadette & moi ; au-

jourd'hui , il prétend qu'il y a eu de la malverfatîon fur cet

article , & qu'il n'a pas été fourni autant de vivres qu'il en a
payé.

REPONSE.
Il y a eu de la malverfatîon , dit Cadette, i ®. Pourquoi donc

ne m'en a-r-il jamais porté de plaintes en Canada? N'a-t-il

commencé à s'en apperccvoir qu'en France ? Le poid de moa
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autorite' le contraîgnoît-il à gëmir en fécret de'me^ injufti-
ces, & ma faveur lui a-t-elle fermé la bouche en Améiique,
Mais il fçait lui-même qu'il étoic plus foutenu que moi, &
Qu'il pouvoit, non-feulement tout dire, mais tout entrepren-
dre : voici le vrai nœud de la queftion.

Il n'étoit pas aifé d'accréditer fur les lieux , l'impoflure qu'il
débite ici ; mes Commis inftruits, lui auroient démontre la fri-

ponnerie des fîens ; mais ils font abfens ; il n'a en tête qu'un
militaire trop occupé pendant toute fa vie de guerres , de
courfes & de traites avec les Sauvages, pour s être mis au
fait des dérails de négoce & de finance : d'ailleurs, il falloic
faire difparoître les lacunes de les comptes, en fe déchargeant
d'une partie de fes prévarications fur un homme qu'il croyoic
peu propre à démalquer fes artifices, &dont certainement il

en prevoyoit pas le retour en Europe.

^
2*^. Pourquoi a-t-il payé ces certificats, s'il étoit fur qu'ils

enonçoient une plus grande quantité de vivres qu'on ne lui
en a fourni ; perfonne n'étoit en état de le contraindre à con-
niver a des fraudes qui lui culTent été difpendieufes.

j,
5"- Quelle preuve donne-t-il de cette malverfuion ? La

depofition de Pénifleau , qui lui a dit qu'on ne pouvoit four-
nir dans mon Fort que pour ^oooo liv. de vivres ; on peut
voir dans la fuite de ce Mémoire , combien l'autorité d'unhomme aufîi irréprochable que Péniffeau mérite d'égards &
de refpea; mais Cadette auroit-il donc oublié que ce Com-
mis n'alioit dans les Forts que pour augmenter les fournitu-
res du Munitionnaire

, & diminuer celles du Roi ; que
fon paffage par les différenc poftes étoit trop rapide, pour
qu il put s inikuire de la quantité de vivres & de denrées
qui sy fournilfoient, fur-tout ayant un autre objet dans ces
fortes de vifites, qui étoit d'extorquer des fignatures à force
d argent

,
comme il en eft convenu lui-même. Pour moi

qui vifitois cej Forts plus fouvent, &quiyféjournois plu^;
long-tems : j

avoue que j'ignore la quantité précife de vivresqu on y debitoit
; je fçais cependant que les fournitures pou-

noriT'"' 'J^^^'^f
^°°°°°1'^- P^r an, parce que monnom & mon crédit, m'en procuroient de toute part, & mê-
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me de chez Tentiemi , par l'entiemife des Sauvages.
4°. Comment cette prétendue malverfation a-t-elle pu

avoir lieu? Mes Coinmi'S ne faifoient que livrer les vivres;
ceux de Cadfette -donnoient les certificats ; ils n'ont donc pu
être trompés, qu'autant qu'ils l'ont bien voulu, c'eft'-à-dire,

qu'autant qu'il y aura eu une col'Iu'fîon entre les premiers
éc les féconds; en ce cas, e'efl: une manœuvre de Commis,
donc je ne puis être refponlabie; moi, qui ne réfîdois pref-

que point dans le Fort. M-ais ce fyftême cft enrierement dé-
nué de vraifemblance. En effer, Cadette qui choiltflbit les

Commis, en de voit être fur ; de pi us , (i les miens s'e'roient en-
tendus avec eux pour malverfer, c'eût été pour leur profit,

& non pour le mien; il feroit donc faux que j'eufTe profité

delà malverfation , comme le prétend Cadette. Mais cette fup-

pofition , même d'infidélité, de la part de mes Commis, eft

détruite par un fait fans réplique. Us font tous ruinés, au
lieu que ceux de Cadette qui ont commencé avec rien , fe font
tous prodigieufement enrichis : je n'avance rien qui ne foie

d'une notoriété publique dans la Colonie. Enfin, Colonge,
mon premier Commis, loin de s'iêtre concerté avec PénifTeau

,

eft devenu fon ennemi déclaré, parce qu'il a été le premier
à s'appercevoir de fa mauvaife foi, &: à manifefter des foup-
çons qui ne fe vérifient que trop aujourd'hui fur la droiture &
la probité de PénifTeau.

Je reprens, & je dis à Cadette, vous vous plaignez qu'on
ne vous a pas fourni la quantité de vivres que vous avez payé y

& quand vous pouviez arrêter ce prétendu défordre , vous
ne rn'en avez jamais parlé; donc cette féconde accufarion efl

un fécond menfonge. On a porté fur les certificats , des four-

nitures qu'on ne vous a pas faites, & vous les avez payé
fans difficulté : vous les jugiez donc véritables. Il efl donc
faux qu'ils excédaffent la femme des fournitures qu'on
vous a faites. Vous intentez une accufation odieufe de
malverfation contre un homme dont vous avez toujôur»
dû refpecter la probité , même lorfque vous abuliez de fa

bonne foi , & vous n'avez d'autres garans du fait, que
reiltmation arbitraire d'un Commis ', également deshono-

^



ïe pa^ vos malrerfations dont il eft complice, & par les fiennes
dont il eft convenue. Vous n'êtes doue qu'un calomniateur.
VosCom, lis feuls, delivroient des reçus, & les vëiifioient

quand ils^ leur ëcoicnt renvoyés : c'eft donc ou à vous ou à
eux , ou à vous tous conjointement à répondre de la mal-
verfation. Vous êtes donc une efpece de furieux qui ne vous
armez de menfonges & d'impollures, que pour vous blefler de
vos propres armes. Quand mes Commis euffent été du com-
plot

;
moi

, que le fervice appelloit fans ceiTe hors du Fort,
je n'en puis, ni n'en dois répondre: vous joignez donc l'in-
eonfcquence à l'audace , en m'accufant. Mes Commis ont
tout perdus comme moi^ les vôtres regorgent de biens com-
me vous ,• ( proportion gardée du grand * au petit ). Vous avez
doncpbrdu, non-feulement toute pudeur; mais encore

,

jufqu'aux premières lueurs du bon fens, lorfque vous ofez
vous plaindre des dommages qu'ils vous ont caufé. Colonge
a foupçonné les intrigues &c les traits odieux de votre Com-
mis Pénifleau; c'eft donc un nouveau motif de vous impo-
ferfîlence fur cette affaire; par conféquent, tout décelé dans
cette féconde accufation, comrtie dans la première, la dupli-
cité, la noirceur, la légèreté, le défaut de jugement, jedi-
rois volontiers l'aliénation d'efprit de mon accufateur. On ne
fe porte pas cependant, de-gayct^ de cœur, à former &fou-
tenir des imputations auffi odieufes, que deftituées de fon-
dement

, fans un grand intérêt , Je voici ; il nous dévoilera ce
myitere d iniquité.

^
Cadet eft convenu qu'on augmentoit à Montréal tous les

états des vivres & fournitures ; Péniffeau alloit dans les Forts
pour les enfîer de fon côté; voilà donc deux augmentations
trauduleules qui faifoient monter l'état des vivres & denrées à
une quantité exhorbitante:eft.il e'tonnant qu'à la vue du comp-
re^llmule que Peniffcau prétend m avoir rendu, je me foî'ç
recrie fur 1 imnienfité des fommes auxquelles fe montoit la tô-
talite des fournitures repréfenté dans ce faux arrêté de compte.

Depuis cette découverte, je ne fuis plus ft furpris des fom-
mes exceffives auxquelles Péniffeau a fait monter les fourni-

la NoSvtreFrancc?"^°"
Boucher avant de devenir Muni tionnairc Généial de
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tures des vivres portées fur fon faux arrêté de compte. Sel

délais éternels & fon évafion furtive & précipitée, pour évi-

ter de m'en rendre un véritable, s'expliquent tout auflî na-

turellement par ce fyftême effrayant de malverfation , dont

les yeux éclairés de la juflice ont perce robfcurité.

TROISIEME CHEF D'ACCUSATION.

Cadâc a dépofé avoir abandonné lafociàé quHl avait fait

avec moi, pour l*approvi/ionnement des diffcrens Forts

^

parce qu*iLy avoit eu des malverj'ations dans cette partie,

J*ai déjà dit dans la partie hiftorique de ce Mémoire , com-
ment & pour quelle raifon M. de Vaudreuil me détermina

malgré mes répugnances les plus marquées, à entreprendre

à mes frais, l'approvilionnement de quantité de portes, où il

étoit néceflaire que les Sauvages trouvaffent toutes les mar-
chandifes &: denrées dont ils auroient befoin , & que ce

Gouverneur me donna parole en même-tems , que fi mes
magafins venoient à être pillés par les Anglois ou les Sauva-

ges , les pertes feraient fur le compte du Roi, 'çoui le fer-

vice de qui j'allois faire les avances. Elles étoient trop fortes

pour que ma fortune feule y pût fuffire. Je me vis donc for-

cé de faire avec Cadet, un traité par lequel il s'engageoic

de fon côté à me fournir à Montréal les marchandiles de
France , au prix courant en France même , & moi je m'en-
gageois réciproquement à partager avec lui les profits prove-
nans de la fociété. Mon amour propre fut facrifié

, je Tavoue

,

dans une pareille affociarion ; mais il le fut au bien de l'Etat, à

qui j'a vois faisbiend'autresfacrifîces,en me chargeant del'cntrer

prife même qui ne pouvoit s'exécuter, fans [cette affociation.

J'employai d'abord tout mon argent comptant à l'achat

des marchandiles néceiTaires & je pris enfuite les antres à

crédit , * j'en répondis > & je partis pour approvifionner les

* J*cn pris chez le ficur Dautrive, mon bcau-fiere, pour 58CCO liv. chez le fieut

de Moiitigny
,
pour 15000 liv. chez le fieur Marin

,
pour 25000 liv. chez le fîeur

Magnan, pour 32000 liv. chez le fieur Godbeuf, pour 19000 liv. &c. & j'écrivis

dans tous les portes
, pour acheter les deniccs & effets néceilàiros pour ces appro-

yifionticmcns,

pofles'
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poftes. Jnfque-Ià , Cadet n'entroit pour rien dans les frais ;

& il n'y contribua pas davantage dans la fuite. Il me laifTa

tout l'embarras de me procurer des marcha ndifes fans m'en
envoyer aucunes de France, comme il étoit ftipule' qu'il le

feroit , & au prix courant en France même : il manquoit
donc à la condition efTeniielle du traité, &c n'en avoic pas

moins de part au profit j c'étoit un double gain qui ne lui

avoit coûté que fa fignature. Cet homme aimoit les profits

aifés, comme on peut voir; il me laifTa toujours l'embarras

d'acheter des marchandifes de cous côtés, pour renouveller
mes magazins

,
qui font devenu la proye des ennemis aufîî

bien que moi. Voilà le fait : aujourd'hui Cadet affirme qu'il

a quitté cette fociété
, parce qu'il y a eu des malverfations,

RÉPONSE,
Cet homme s'eft mis apparemment dans Tefprit, qu'il étoît

doué de l'heureux privilège de pouvoir être toujours cru fur
fa parole, & de la faire paffer pour une démonilration de ce
qu'il avance; car il n'en fournit point d'autre j il ne fçaiç

donc pas que lajuflice n'a jamais accordé unefemblable pré-
rogative, & que dans la fociété même, elle ne peut être que
le fruit d'une réputation de probité fans tache

,
qui s'acquiert

elle-même par des voyes qu'il ignore , ou qu'il a peu fuivi
jufqu'ici. Me forcera-t-il en répétant fes allégations frivo-
les, de lui répéter de mon côté ce que je lui ai déjà dit ;

pourquoi n'avez-vous point fait mention en Canada de ces
malyerfations ? Mes Commis étoient préfens , ils fe feroienc
juftifiés , ou je ferois devenu leur Partie. E: quand il auroic
cru appercevoir ces malverfations prétendues; auroit-il luHic
de le dire, pour rompre la fociété; n'y avoit-il pas là, com-
me ici, une juftice réglée; il devoir rh'y citer, produire la
preuve de malverfation , faire cafTer le marché, & demander
des dommages & intérêts. La route étoit toute tracée &c far
elle à luivre

, pour un homme qui auroit eu des griefs réels.

ïUen de tout cela n'a été fait en Canada , on ne m'a pas m^
D
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me porté la plainte la plus lëgéi-e. Je veux cependant que
Cadet eue pu renoncer k la lociété fans aucune formalité-
il ne dcvoit donc pas en partager les profits , 6c néanmoins l
il a reçu vingt paquets de pelleteries

, provenans de la vente
d'une partie des marchandil'cs : tant qu'il voyoit un gain pre'-

fent, l'idée de la malverfation ne lui venoitpas même à l'ef-

prit : lorlque les ëvénemens de la guerre ont fait craindre
que les pertes n'excédaflent les profits: il m'a offert loooo liv.

pour me faire agréer fa renonciation à la fociété; mais s*avi-
le-t-on d'offrir de l'argent, quand on fe croît lézé, & con-
féquemment dans le droit de répéter des indemnités : allons
au vrai ; tous les effets furent pillés par Tennemis , la fociété
s'eft trouvé endettée, il falloit qu'il fupportât la moitié de la
perte, & comme la mienne étoit de plus de looooo liv. , &
que M. le Gouverneur ne m'indemnifoit pas ainfi qu'il me
Tavoit promis, notre habile Calculateur, à qui il n'échappe,
comme on a vu , des erreurs de compte quU fon avantage ,
m'a offert lOooo liv. pour la réfîliation du traité. Tl a bien
fupputé j car il gagnoit au moins

, ^oooo livres par ce fa«
crifice.

Juflement indigné de ce dernier trait , qui me décou*
Vroit trop tard le fond d'une ame intéreffée & fans hon-
neur } je le quittai fans lui répondre , fis enlever de chez
lui Se vendre fur le champ , les pelleteries qu'il avoir déjà
reçues pour payer des-à-comptes aux Créanciers de la focié-
lé , me réfervant les voyes de droit, pour le forcer à remplir
Ces engagemens.

Mais pour finir un article déjà trop long, je dis en deux
mots Quand il feroit auffi vrai qu'il eft faux, que Cadet
eût été lezé dans cette fociété, quand il feroit démontré qu'il

y a eu des malverfations , devroit-il être reçu aujourd'hui à
m'objeétcr ce grief? Non. Pourquoi ? parce que c'eft ici un
traite de Particulier à Particulier , qui n'a rien de relatifaux
affaires du Roi, objet unique de la procédure actuelle. Le
tems pourra venir , où il me fera permis d'agiter cette quef-
tion juridiquement

j je n'attendrai pas alors que Cadet me
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pourfuive en dddommageiBcnt de fes pertes chimériques , dans
une focidt<< où il n'a eu d'autre part que de prendre des en-
gagemens, qu'il n'a pas même commencé à remplir. Je ferai
le premier â lui demander des réparations, d'abord de fes
imputatioiis flétriffantes; car nous avons une méthode diflé-
rcnte, &Je commence toujours par l'article de l'honneur.
En fécond lieu, des indemnités- proportionnées à Ja léfîon
exhorbitante & démontrée, que m'a fait foutirir fon manque

La juftice prononcera fur nos prétentions refpedlives ; mais
luiques-là il fera toujours vrai que Cadet fait éclater l'au-
dace la plus répréhenfible , en fe plaignant de malverfations
quil ne peut prouver; & qu'en s'arrogeant Jc droit de rom-
pre, par lefeul changement de fa volonté, un aélc de fo-
ciete, paffe par devant Notaire; il méconnoît toutes les no-
tions du commerce , rompt tous les liens de la bonne foi

.

& foule aux pieds toutes \t% loix qui fervent de bafe , ù
régie & de garantie aux traités que les Hommes font, ou
peuvent faire entre eux.

*

Je vais examiner maintenant fi les délations de Penifleau.
lont mieux fondées que celles de Cadet.

f>ÈP0SlT10NS DE PÉNJSSEAU,
PREMIER FAIT.

Pénijfeau prétend m*avoir donné 80000 livres,

Péniffeau adit qu'ilm'avoitremiaunefommede Sooooliv.,
11 m accufe en outre, d'avoir ligné: i\ des états de vivres &
denrées fournis au Roi par Cadet: états qui avoient été en-
lies par fes ordres. 2^. Un inventaire des effets du Roi con-
tenus dans le Fort de Niagara, & que Péniffeau avoit refait

tJTT''' ^"- ^ f^"^^' ^'^^ ""^ P^^"^^^'^^ %"«t"re
, mife au

bas dudit inventaire dreffé antérieurement lous mes yeux.

n7r^l n^ ^^'^'i^""^^'
^"fi"' il produit un compte gé-

^l^ln V^^^ 'n'avoir rendu, & l'affirma véritable,
9«oi^u en eQèt , il ne m'en aie jamais rendu aucun.

*

Dij
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RÉPONSE.
Je répons d'abord au premier fait de Péniffeau , en ïe niant

fîmplemcnt : mais je ne me borne pas à nier comme lui à af-

firmer. Je fais plus ; j*en démontre en deux mots la faufleté-

Quand m'a-t-il remis cette fomme ? Il allure que c*eft en
1758 ; c'eft un cruel embarras que d'avoir tant dlmpoftures
à foutenir à la fois. La jufticc veut que les griefs allègues de-

vant elle , foient circonftanciës & prouvés 5 mais l'impof-

ture ne peut trouver de circonftances que dans l'imagination :

& lî malheureufement elles font contredites par des faits

conftans, le fyftême du Fourbe cil dévoilé : la vérité triom*

p lie & fon aggreffeur confus n'a que la honte pour par-
tage* Tout bien apprécié , il eut plus gagné à être honnête
homme , s'il avoit eu le courage de faire & de foutenir cet

effort. PénifTeau doit fentir la juftefle de cette réflexion
, peut-

être bien nouvelle pour lui ; il a eu l'improbité d'avancer qu'il

m 'avoir remis 80000 liv. que je n'ai jamais reçu 5 mais il n'a

pas eu la préfence d'efprit de fe rappeller, que je ne mis le

pied dans aucune ville de la Colonie dans le co\iï% de cette

année. Je demandai, il efl: vrai, ïa permiffion de defcendre \
Montréal : & par malheur pour Péniffeau, je ne l'obtins pas:
âinfi je reliai toute cette année dans mon Fort ou avec les

Sauvages. Il a fenti que b difficulté étoit fans réponfe , &
quoiqu'il n'ait pas ea le courage & la droiture de fe rétrac-

ter formellement : l'évidence du fait l'a tellement fubiugué ,
qu'il s*eft offert à me payer les 8oûoo liv. fî Je perliilois à
nier que je les euffent reçu. Or, une telle déclaration dans la

bouche d'un homme de ce caraélere, prouve invinciblement
qu'il n'a rien à répondre. Je n'ajouterai donc rien moi-mê-
me à ce mot de réfutation, ôc j'abandonnerai mon Accufa-
teur du moins fur cet article, aux réflexions que fait naî-

tre une imputation auiïî légèrement bazardée que facilement
détruite. Paffons aux griers luivans. Ces trois griefs font, la

fignature des états ennés ; celle de l'inventaire des effets du
Roi diminué, & la rature de mon nom mis au bas de l'in-

ventaire, lorfqu'il fut exaélement dreifé.
.

On ne me luivroit pas aifément dans la difcuflîon où je
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Vais entrer, (î je ne faifoîs un précis des événemeris, des ma-
nœuvre & des circonftance qui ont trait à ces états & in-
ventaire

, au lieu que cette narration fuccinte répandra tout
le jour néceffaire fur les accufations & les re'ponfes.

Cadet
, Munitionnaire général, prit fur fon compte tous

les vivres & approvifionnemens appartenans au Roi, qui fe
trouvoient dans les différens Forts de la Colonie. A cette
occafion

, il y eut des ordres pour dreffer dans chaque Fort
un inventaire des effets du Roi. J'eu commiffion de vérifier
celui du Fort de Niagara. On le drefla avec la plus grande
exaaitude, &c je le lignai. Mais à quelque tems de-là, il
prit a Cadet & a fes Commis , des remords d'une autre el*
pece que ceux qu'ils éprouvent aujourd'hui j ils fe reproché-
rent vivement d'avoir tenu au Roi fi bon compte de fes effets,
quoiqmls leur euffent été cédés, la plupart à très-bas prix!
l-eur confcienceneleur donna point de repos qu'ils n'euffent
reforme ces inventaires, jufqu'à les diminuer, au moins de
moitié, pour fe mieux affurer que le Roi n'avoit rien à eux.

A ç, M
''

a"?""?
'^' ne craignoient pas également d'avoir rien

a Sa Majefle,ils conclurent en même-tems , à enfler les états
des fourmtures que le Munitionnaire faifoit dans les différens
poltesj ces deux faits refultent de la dépolition dePéniffeau.L exécution de ce projet étoit bien délicate ; on avoit danschaque Fort des doubles des inventaires & états qui étpiencen re les mains du Munitionnaire; ainfi la manœuvre nepou-
voit reuffir que par la complicité ou la furprife des Comman-

IvXf')

'^'"^"^ ^°"^' ^""^ ^' ^8"^^"^^ "^" "^'^^fl'^ire pour
levetir les nouveaux états& inventaires des formalités requifes.On elperoit obtenir ces fignatures à prix d'argent • Pénif.feau s ctoit muni d'une fomm'e delt.née à cet ufafe, fefon fl

LZL -^f
""''•

^'""S^"^ i^ ^"i ^"«'^ confron'^é (X) il eu?
lefFrontened'avancerqu'ilavoitmiscesmoyensenœiv^^
me faire /jgner

; il n'a pas ofé me foutenir en face cette ca-lomnie,- il s'eft retraélé, & eft même convenu, non-feull

<e.tcinj„vieafcdépol'ior^^'"^"'*^'
la Pref^u'ifle. Ainfi j'écois enveloppé da...

h j
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ment que je n'avoîs jamaîs reça d'argent de hiî ponr cette fî-

gnature, mais qu'il n'auroie pas même eu la hardiefle de m'en
offrir, (aveu qu'il importe de retenir j) il prit donc un au-
tre biais pour me mener à lès fins.

Peu après fon arrivée dans mon Fort, j'y revins mof-mê-
me & j'y paffai deux jours à donner des ordres pour accélé-
rer le portage en mon abfence, Pendant tout ce tems, il ne
me parla d'aucune afifairej mais quand il me vit au moment
de mon départ, il vint me prier de demeurer encore quelque
t'^ms pour examiner les états des fournitures de Cadet , &pw les %ner; vous me demandez une chofe impofTible,
lui répartis--je auffi-tôt

; j'ai 300 lieues à faire pour joindre
M. de Léviy il faut que je recueille, en chemin faifant, les

ne m'etoit pas permis d'ufer des moindres délais dans une ex-
pédition dont dépendoit en partie, le falut de la Colonie.
Il fe retira affez mécontent ; peu après , je fortis du Fort
pour me mettre en marche avec trente Sauvages , qui for-
moient toute mon efcorte. A ce moment, il courut après
moi avec le Garde Magafin du Roi & deux autres Commis
de Cadet , renouvella les inftances , & m'affirma avec fer-

ment que leurs états étoient très-fidels. Je renouvellai mes
refus , & voulus pourluivre mon chemin , en lui déclarant
que je ne fîgnçrois point ce que je n'avois pas vérifié

, je leur
ajoutai que mon frère qui avoit commandé Thyver dans le
Fort en mon abfence, les viferoit 8c figneroit, s'ils étoient
en ordre , que je comptois le voir , & lui recommanderois
de leur faire ce plaifir dès qu'il feroit' de retour. Eh ! Mon-
sieur , me dit Pénifleau , vous nous renvoyés pour une affaire

qui prefle, à M. votre frère, qui eft à 200 lieues d'ici parmi
les Sauvages, & qui ne reviendra pas, non plus que vous,
avant l'iiyver : n'êces-vous pas le Commandant de la place?
Pourquoi nous adreffer à un autre ?

Là-dcfTus , les protertations recommencèrent
;
jamais on

n'aflura une impofîure avec plus de fermens & un plus grand
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au bas , (i) ce que je fis, & je pourfuivis auffi-tôt ma route.

Ce font là les feuls états des Commis de Cadet que j'aye

jamais ligné. Si le nouvel inventaire fabriqué par Péniffeau ,

au détriment du Roi, a été glilTé parmi les éiats fur le pied

d'un double defdits états
;

j'ai pu le fîgner alors par furpri-

fe, non autrement; mais il eft faux que je l'aye ligne chez

moi ; comme l'a avancé Péniffeau. 11 eft également faux que

l'aye biffé ma première fignature : je fuis fur de n'avoir jamais

effacé ce que j'ai figné ; il eft même faux qu'on m'ait jamais

repréfenté l'ancien, inventaire ,
pour m'engager à raturer mon

feing. Ce font-là les dire d'un Calomniateur qui ne prou^

ve pas, & par conféquent , ils font fuffifamment détruits par

le démenti formel d'un homme d'honneur. Si on veut me

communiquer ces pièces, en cas qu'elles exiftent, & me don^

ner des Experts, je me flatte de conftater juridiquernent que

la rature de mon nom & la nouvelle fignature , fi elle la

trouve au bas du premier inventaire , ont été contrefaites , a;

moins qu*il n'ait profité des blancs feings que j'avois laiffea

ma femme, & quelle avoit remis entre les mains de Penil-f

feau , qui ne m'a jamais rendu compte de l'emploi qu'il en

a fait, & qui m'autorife évidemment par-là, à le foupçon-

ner, à Taccufer même de les avoir fait fervir à pallier tes

malverfations; car les Commandans ont ordre dans ce pays,

lorfqu'ils font des voyages de long-cours, de laiffer a leurs

parens ou leurs Commis des blancs fignés ,
pour^faciliter l'ex-

pédition des affaires courantes, qui eft & doit être très-rapi-

de en ce pays, àcaufe de la multiplicité des objets & de l'é-

tendue delà Colonie. Il réfulte de cet expofé. i°. que ma

conduite eft nette & fans tache fur l'article des fignatures*

2^. Qu'elle n'eft pas même indilcrecte & imprudente, çom-j

fi) Les Commis vouloient qu'on kifîât toujours un gvand crpace de papier blanc

cntielalienc de leurs états & la fignature ;
laraifonqu'ilsnousenapportoient , ctoit

que le Gouverneur général , l'Intendant Se le Commirtaire, dévoient mettre leurs

ijoms ayec leurs litres dans cet efpace. N nus autres Officiers, nous les croyions

bonnement «"ur leur partie , & ce n'eft que depuis ma détention que
j
ai découvert

qu'ils avoient imaginé. Cette tubtîque, pour enfler encore les comptes & états

,

»ncme après les fi'gnatures des Commîti^dans, m
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des effets plus (acheux de ma fignature, que de mon refui;

La régie confiante qui fe fuivoit en Canada dans Tadmi-

niflration des vivres, étoit que tous les comptes & ëtats des

Munitionnaire» & de leurs Commis, fufTent examinés & vé-

rifiés fur les ordres du Gouverneur général , de l'Intendant &
CommifTaire Ordonnateur ; par conféquent , s'il fe trouvoit

fur ces états plus de fournitures qu'il n'en étoit ordonné,

cet excédent étoit retranché, & le Munitionnaire , ou fes

Commis , refponfables aux Supérieurs. , Il n\ avoit donc

point de fignature de Commandant (i) qui put fuppléer ou

excufer le défaut de cette évaluation fixe & précife. Je pour-

rois donc en conclure que ma fignature ne mettoit point les

états que je finnois ji l'abri des recherches, ni conféquem-

ment de la cenlure & de la reforme, s'ils la méritoient; donc

en fignant les états, je ne devois apporter aucun dommage
aux Finances du Roi , & en ne les fignant pas , j'expofois la

Nouvelle- France aux inconvéniens les plus fâcheux, &
moi-même à des reproches , à des défagrèmens réels , à la

difgrace de mes Supérieurs, Donc je fuivois la régie de la

prudence qui prefcrit de fe relâcher quelquefois d'une ri-

gueur trop littérale , fur-tout lorfqu'il y a beaucoup à crain-

dre en s'y aflreignant, & rien à rifquer en ne s'y aftreignanc

pas. Donc ma conduite n'a été ni coupable , ni même indif-

crette. A quoi aboutit par conféquent le premier reproche de

PenifTeau f i découvrir les manèges honteux , les lâches

parjures , les baffes fupercheries qu'entaffoient ces âmes pro-

ftituées à l'intérêt , pour piller leur Prince & furpendre-la

candeur d'un Ofiicier qui jugeoit des autres par lui-même.

Peniffeau court donc, pour ainfi-dire, au<levant du déshon-

neur en cherchant à faire réjailhr fur moi l'opprobre de fes

larcins , puifque les difcuflîons où il vient de m'entraîner

,

difpofent les cfprits à croire plus aifément cette longue fuite

de fauffetés Ôc de tromperies que j'ai encore à lui reprocher

dans l'article du compte qu'il prétend m'avoir rendu.

(i") Auflt les Commandatia eux-mêmes ëtoient fi bien inftruits decetufagc ,
qu'ill

ne fc formalifoicnt point de voir réduire ou réformer lc& comptes & éuts ^u»Ui

ibvoieot fignés, comme il arrivoit aiTez foavem.
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SE C O N D F A IT.

Compte que Penifeau prétend m'avoir rendu.

Penifleau me devoir un compte de Targent que je lui avois
envoyé

, ainfi que des fournitures faites aux Commis de Ca-
det : j

ai fait d'inutiles efforts pour me le faire rendre en Ca-
nada, il m*a toujou.s amufé jufqu'à fon évafion furtive de
Montréal : aujourd'hui il prétend qu'il me l'a rendu. Je vais
raconter, brièvement, ce qui s'eft paffë entre nous à cet
égard en Canada, puis examiner le compte en lui-même,
& y faire remarquer les caraéleres de fuppolîtions manifelles,
qui prouvent Qu'il a été dreffë après coup. v •

Lefieur Colonge mon premier Commis dëmêla à la lec-
ture d une lettre de Peniffeau qu 'il n'alloit pas droit , & qu'il
ne cherchoit qu'à embrouiller les affaires , talent de malhon-
nete-homme qu'il pofféde , comme(on va le voir , dans un de^
gre eminent. \

Je ne crus pas alors devoir adopter légèrement , ni cepen-
dant rejetter tout - à - fait les foupçons du fieur Colonge; je
n avois pas Je loifir de me tranfporter à Montréal , & d'ail-
leurs le fieur Colonge, bien mieux inftruit que moi du fond
de ces affaires, étoit le feul en état d'éclaircir les manœuvres
de Peniffeau; je lui donnai donc une procuration en bonne
torme pour me faire rendre un compte par ledit Peniffeau •

mais celui-ci me'connut , ou fit femblant de mcconnoître ma
procuration & mon Agent, avec qui il ne voulut nullement
entrer en affaire: ce refus injufte étoit bien propre à confir-
mer les foupçons qui m'avoient été communiqués; mais les
circonfiances favorifoient Peniffeau. Nous avions alors l'en-
pemi fur les bras

; je venois de recevoir l'ordre de brûler mon
Fort

, & de me jetter dans Niagara , où nous fûmes affiégés&
pris comme je l'ai dit ; revenu au bout de j mois, des prifons
d Angleterre à Montréal; j'y acquis de nouvelles preuves d©
la mauvaifefoi, & de la duplicité de Peniffeau. Le bruit s'é-
toit répandu que les Anglois me feroient périr , ou du'moins

i^

i lil !.' i

mHH^Sïr--mmÊÊm
^ «v^^^^^H

i 1 #^^Hi^^H
'

' K<^Hl

rj^H
fj ij^^l"

i^^l



ne confentiroient jamais à me relâcher : cetre faufle nouvelle
allarma quelques-uns de mes Créanciers qui aflîgnerent ma
femme ; elle alla auffitôc trouver PenifTeau pour lui demander
s'il n*avoit pas des fonds à moi: il dit que non, & que je

devois même à Cadet plus que je ne pourrois jamais lui

pajfer.

Le menfonge ëtoic groflier : j*en fis à PenifTeau les plus vifs

reproches ; il fe défendit en dilant quil n'avoit parlé ainfi

,

que pour empêcher les autres Créanciers de fe joindre à ceux-
ci , ^ d'accabler tous en même tems mon ëpoufe de leurs
demandes. Vous avez toujours très-mal fait, lui répondis-je,
parce que vous avez donné atteinte à mon crédit, ou ce qui
étoit encore pis, à ma réputation , en faifant croire que mes
affaires étoienc délabrées, ou bien que j'étois capable de cacher
de Targent pour fruftrer mes Créanciers. Oublions, Monfîeur,
cette petite aventure, me dit-il : au refle, je vous garde du
beau & du bon ; donnez-moi donc votre compte , repris-je ,

auiïitct , & finiffons eaiëmble. 11 me promit que je l'aurois

dans peu.

A quelques jours de là il m'apporta une liafle de certificats

avec un bordereau , en me priant de faire examiner H toute
cette opération éroit jufte ; il vint deux jours après repren-
dre le bordereau , dont il difoit avoir befoin , pour finir le

compte ; cependant quinze jours fe pafferent , & je n'enten-

dis parler de rien. Las de ces délais aBèâés ; je vais chez lui

le prier de terminer 5 il me dit qu'il y travailloit, & que dans
peu je ferois content. J'y retournai plus de quarante fois,

fans être plus avancé que la première : il promettoit toujours

& ne finoiffoit rien. Enfin prêt d'aller aufiége de Québec,
j*infiftifii plus fortement, parce qu'incertain des événemens,
je voulois laifiTer ma famille tranquille.

Il me donna des paroles à fon ordinaire; de retour du fiége,

c'eft-à-dire, au bout de quelques mois, je revins encore a la

charge. Se il m'affura que pour le coup il alloit finir; mais

Î'e reçus dans le même tems des ordres pour aller à différens

*o(les , ce qui me tint hors de Montréal jufqu'à fa prife. Ce
fut alors que je voulus abfolumeat avoir raifon de cet homme.
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Aujourd'hui ce bordereau fe trouve transformé en un

compte définitif. Du moins , fi ce n'eit pas ce papier

qu'il produit, ce ne peut être qu'un de mes blancs-leings

qu'il aura rempli à u ^antailie pour en faire un prétendu

compte arrêté avec moi. Examinons à prëfent ce compte en

lui-même, quoique je n'aye pu y ietter qu'un coup d'oeil ra-

pide , & qu'on ne m'ait pai donné le loifîr de l'examiner à tête

repofée, j 'efpere y montrer les traces les plus fenfibles de fim-

pofture éc de la lupporition.

Si j'ai ligné le compte que produit Peniiïeau , où c*eft chez

moi, comme il le dit, ou c'eft chez lui. Je ne l'ai pas figné

chez moi; car Peniffeau n'y eft venu que deux fois. La

première pour m 'apporter la liafle de certificats & lO bor-

dereau : la féconde , pour reprendre ledit bordereau. Cha-

cune de CCS deux fois , il me parla devant témoins , & ne

refta pas un demi - quart - heure avec moi ; d'ailleurs il

n'emporta le bordereau la féconde fois, que pour travailler

à ce compte. 11 n'étoit donc pas fait encore ; je ne f'ai

donc pas (igné chez moi. Chez lui je n'aurois pu {îgner que

la dernière fois que j'y allai ,
puifqu'il avoit toujours différé

jufques-là , & cette fois, il me dit;qu'il feroit tirer mon com-

pte de la valife , & qu'il feroit bien jufte & bien net. Le len-

demain il avoit difparu , je n'ai donc point figné de compta

ni chez lui, ni chez moi
; je n'en ai donc point figné du tour.

De plus, je ne pouvois arrêter ce compte par moi-même:

cette opération îbppofoit une parfaite connoiflance des af-

faires , que des ordres fupérieurs , m'avoient obligé d'avoir

avec Cadette & Penifleau. Or ,
je l'ai dit

,
je ne pouvois les

faire en perfonne, j'en avois d'autres plus relatives à ma
profeffion, plus ellentielles au fervice, & dont je ne pouvois

confier l'exécution à qui que ce fut : aufli M. le Gouyernear

ni*avoit-Jl dit d'établir des Commis pour les approvifionne-

mens que j'avois entrepris, & Texecution du marché qu'il

m'avoit: fait conclure avec Cadette : j'ctois donc tout à la

fois autorifé & néceffiré à me repofer fur eux du détail & de

la geftion de ces affaires ;
je n'en avois donc pas affez de

connoiflance pour arrêter un compte général & définitif; je
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ne pouvois donc le faire que par le aîniftere du fieur Co-
longe mon premier Commis, avec qui Peniffeau n*a jamais
voulu travailler â ^^e comnr*» r, miNl ^ m^m» ««u...i i^^r

moins de fortes prdfomptions contre la réalité de ce pré-
tendu compte. Fortilions-Ics par des raifons plus convain-
quantes.

,

I**. II y a dans ce compte un article de 80000 liv. que
PeniiTeau a affirmé m'avoir payé en 17^8. J'ai démontré
qu'il n'avoicpûen 1758 me remettre cette fommc. Forcé
par Tévidence de mes preuves, il a été réduit à dire qu'il me
payeroit les 80000 liv. fi je perfirtois à nier que je les eufle rc-
çûes ; on ne peut donc pas fuppofer, fans ablurditéque j'aye
iîgné un compte où les 80000 liv. font portées en déduaion
de payement , comme m'ayant été remifes. Il eft donc évi-
dent que je n'ai pas figné un compte où fubfifte une erreur fi con-
fidérable & fi ruincufe pour moi.
2^ Il prérend qu'en 1758, je lui ai envoyé pour plus dé

60000 liv. de billets de fournitures de vivres faites par mes
Commis ; & dans fon compte il ne fe trouve que J7000 liv»
pour cet article. Quand en lui a demandé ce qu'étoit devenu
le furplus des 17000 liv. il a répondu qu'il Favoit porté en
bloc avec une autre fomme en 175^, & illuiplaîcd'appeller
ces fingulieres opérations un compte bien net & bien jufte ;
fur quoi je raifonne un moment avec lui, èc je lui dis. Pour-
quoi avez -vous féparé ainfi une fomme qui devoit fe trou-
ver en totalité dans l'année 1758? C'eft que vous pré*
tendez n'avoir été payé en 1758, que de 17000 liv. & que
le refte de la fomme ne vous a été délivré qu'en 1759.

Mais fi cet article de 60000 liv. & plus, eft pour fourni-
tures de vivres faites par mes Commis, vous accufez faux,
car le compte de ces fournitures étoit toujours arrêté en en-
tier, & payé de même par le Munitîonnaire général, Cetoit
i'ufage, vous le fçavez comme moi.

Si au contraire ces billets étoient des certificats pour fovir-
nitures faites par difîérens Particuliers , & reçus dans mon
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Fort, en payement des marcliandifes que ces mêmes Partf^
culiers venoient acheter dans mes magaluis ; alors , il Ibpour-
roit faire , à la venté que la fomme vous eût été pavce en
deux termes

, cV^ft-à-dire, 17000 liv. en 17^8, & le lurplus
en 17^9; parce que, lelon l'ulage de la Colonie, le Roi
n entroit en compte, pour les ccrtiHcais, que jufqu'en Oéto-
Dre, «Se. ceux qui arrivoient trop tard pour être examines à
Montréal, avant ce tems, ne fc payoient qu'à la fin de l'an-
née, ou au commencement de la fuivante.

Mais dans cette luppofition , & même indépendamment de
cette fuppofition , il devroit fc trouver fur votre compte un
grand nombre de pareils certificats, puifque j'en recevois
fournellement , Ôf vous les envoyois exaftcment pour les réa-
liler. Or, dans votre compte fi net &: fi exaéè , il n'eft pas
fait mention d'un feul de'ces certificats. Donc, i^, vous
avez gardé pour vous le produit du payement dtldits certifi-
cats, lomme, à coup-fûr très-conlidérable. Donc , 2'\ ou
vous commettez un faux en partageant en deux années une
fomme que vous avez reçu en une feule échéance, ou vous
omettez dans votre compte un article eflentiel , c'eft- à-dire,
60000 1. & plus de certificats reçus à mon Fort en payement de
marchandifes, & qui vous ëtoient envoyés pour me les rem-
bourfer. Donc je ne pouvois manquer de m'appercevoir, &
de cette tranfpofition choquante, d'une fomme portée d'une
année à l'autre, & mife en bloc avec d'autres articles , &
de l 'omiiîîon frauduleufe de cetie multitude de certificats que
je n'ai reçu qu'en les payant en bons effets , & dont vous ne
faites aucune mention

, quoiqu'ils n'ayent fûrement pas été
ftcnles entre vos mains. Donc je n'ai pu figner votre compte
fans faire reformer l'un de ces articles , & reilituer l'autte.
Donc je n'ai pu figner votre compte, tel qu'il eft. Obfervons
en paflanc que le partage de ^0000 liv. en deux années n'efl
point excufable dans le compte de Peniffeau, quand même
il n'auroit perçu la fomme totale qu'à deux reprifes, & en
deux années ditférentes

, parce aue dans tout compté biea.
liquidé, on doit ranger chaque dépenfe & chaque rembour-
leincnc fous l'année, le mois , 6c le jour auquel ils appartien-

nent.
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nent, & garder toujours la diftiniSlion que prefcrivent h
nature des objets, la date des envois , & celle des payemcns.

Il eft certain qu'il a été envoyé à Peniflcau par le Comman-
dant de la belle Rivière, la fomme de 82000 liv. èc plus, de
certificats, pour fournitures de marchandifes priies dans
mes magafins de Kanaouangon. Dans fon faux compte
Peniffeau a mis un un article de 80000 liv. pour fournitures
de vivres faites par moi. J'ai foutenu que ces 80000 liv.
étoient pour fournitures de marchandifes tirées de mes ma-

§1 î r®
^.^ï^^ouangon , &. non du petit Fort. Toujours fi-

ele à la méthode de fe lauver par des expreffions vagues , il
te contente de répondre qu'il avoit reçu cette fomme pour
founiitures de vivres ; furquoi je lui demande , où font donc
les 82000 liv. de la belle Rivière? & je fuis encore à rece-
voir une réponfe précife. L'objet cependant eft affez im-
portant pour mériter d'être fpécifié ; amfi il metd'abor'1 fur
Ion état

, fournitures de vivres au lieu de fournitures de
marchandifes y ce qui eft très-différent

; puifque les fourni-
tures de vivres étoient payées par le Munitionnaire général
& les fournitures de marchandées fe payoient au Tréfor!
Enfuite il s'eft fait payer pour 80000 liv. de vivres qu'il ne
m'a pas donné , & de plus il a gardé le produit de 82000 liv.
de certificats pour marchandifes tirées de mes magafins de la
belle Rivière, & il ne m'en rend aucun compte : même réti-
cence fur un article dont j*avois la mémoire encore bien fraî-
che, celui des trente .bœufs achetés & conduits de très-loin
à mes frais jufqu*à Niagara pour l'ufage de fa Garnifon ; en-
firi il porte fur fon compte 8400 liv. pour la peine de l'avoir
fait. Si le compte eft faux, comme je le prouve, je laiATe à la
Juftice le foin de péfer dans fa balance 8400 liv. d'une part& de l'autre un mcnfonge grave aflîrmé avec ferment,& de dé-
cider fi Peniffeau ne met 'pas fon crime à trop haut prix.
Ceux même qui ont l'ame aflez vénale pour fe faire payer
de leurs prévarications, n'en demandent le falaire qu'à celui
qui en a recueilli les fruits. Il faut être Peniffeau pour vendre
à un homme fa propre ruine 8400 liv. Mais fuppofons que
le compte fût véritable i n'étoit-il pas tenu de me le rendre
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gratuîtemeut. Il s'ctoit offert, il m*aroic même follicitë de
s'adrefler à lui, tant pour les certificats que j'envoyois, que
pour en drelîbr un état & un compte exad , il ne m'avoit,
rien demande : d'ailleurs j'aurois fait faire pour 600 liv. le me-,
me travail avec bien plus de fidélité. II efè donc hors de toute
vraifemblancequejemefufleengagé à lui donner une rétribu-
tion fi forte pour un fi petit ouvrage: &c fi la femme n'a été
ni demandé, ni promife, il Texige donc injuftement , c^eft^

donc une léfion de 8400 liv. pour moi.
Or , s'il m'avoit préfenté un pareil compte en Canada, je;

m'y ferois aufîi aife'ment apperçu de la fuprefiîon de tant d'ar-

ticles efientiels, & de i'addition fingulieredes 8400, liv. que
quand il m'a été exhibé en France, & je lui auroit fait cette
addition Ci fimple & fi facile: 60000 liv. de vivres fournis pac
mes Commis, félon vous-même, & 60000 liv. de certificats
que je vous envoyai au retour du Fort du Qucfne, dont par-
tie étoit à moi, partie à d'autres Particuliers ; voilà 1 200C0
liv. fur leiquels vous ne me tenez compte que de 17000 liv*

refte 103000 liv. que j'ai à répéter; plus 80000 liv. que
vous marquez m'avoir donnéea 1758, &que vous êtes con-^
venu ne mavoir point donné; plus 82000 liv. de la belle
Rivière, dont je ne vois aucuns veftiges fur nos comptes;
plus Tomiffion totale d'une infinité de certificats de divers
Particuliers qui les échangeoient contre.mes marchandifes 8c
denrées, fomme que je mets au rabais: en ne l'évaluant que^

^0000 liv. plus toutes les fournitures 'faites dans mes Polies
la dernière année , & dont vous ne tenez aucun compte, ce qui
ne peut aller à moins de (>3ood liv. plus trente bœuf? à 500
liv. chacun , cela fait 1 5000 liv. plus les gages de vingt-quatre
hommes qui avoient été les chercher à cent lieues, 5200 liv.
plus enfin 8400 que vous retenez pour un compte que vous
n'avez pas fait, & que vous n'aviez nul droit de vous attri-
buer , quand vous l'auriez fait , comme je l'ai montré. Plus
jooo écus de Certificats appartenans au fieur la Moêle-Raim-
ba.ut que je vous ai envoyés & qui ne font point dans votre
compte. Toutes ces foraines mifes en addition comme ci'*

après.
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103000 Iiv^

80000
S2000
30000
^oooo
6000
15000
5200
8400

1 ;

Font le total. 385500 liy»

Ce calcul neû pas enflé coîmne vos fournitures
; je con^

lens même quil fubiffe ropëration que vos nouveaux Inven-
taires ont fait fupporrer aux effets de Sa .^ Tajeflé , & dimi-
nuons-le jufqu'à 300000 liv. j'aurois donc vu que jeperdrois.
300C00 hv. a^votre compte ; je n'aurois donc pas ëté afTea
dépourvu de lens pour figner ma propre ruine, en fignant un
compte n monltrueux, dont les erreurs engloutiffoient le
plus clair dé mon bien, (

Il fuit de toutes ces obfervations que le compte de Penif-
leau eft un tiffu de nienfonges groffiers , de contradiaions
palpables, de tranfpofitions vicieufes, d'omiffions & de fup.
preflions mexcufables

, par confëquent un compte informe
& fait^après coup ; une pièce évidemment fuppofée , vile
produaion d'un raviifeur du bien d^kutrui, frappée au coin
de la duplicité, & marquée du fceau de l'iniquité: je dis
an tiffu de menfonges grolTrers ; car puifque je ne l*ai figné'
ni chez moi, ni chez lui , comme je l'ai montré, & que ]è
n ai pas même pu le figner à Montréal ; ou ma fignarure qui
fe trouve au bas eft. contre-faite, ou c'efl celle d'un de mes
blancs-ieings

, dont on a abuIéVou enfin c'eft la quittance
des 40000 Ilv. en billets quil me donna à compte, quelques
r?"''^^^Ï!;^°^^^P^"> «^ qu'il a métamorphofé en compte
définitif Ceft donc un aéte faux , St conféquemment; une
çolledion^, un tiffu de menfonges groffîers. Je dis, un tiirû
de contradictions palpables, puiT^u'on y voit d'une parruna

! .^^1

^Ifc

ÊÊÊÊÊÊÊÊMiM
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fomme de 80000 Hv. qu'il dit m'avoîf payé en 1755 , Se que
fur la dëmonftration du contraire , il s'eft offert à me la payer de
nouveau , & d'une autre part 60000 liv. de certificats pour vi-

vres qu'il foutient lui avoir été payés en deux termes différens,

quoique ces fortes de certificats réunis fuflent toujours acquit-
tés en un feul terme par le Munitionnaire général , ce qui fait

en même tems , ainfi que je l'ai obfervé, une tranfpofition cho-
quante, & qui ne fe rencontra jamaisdans un compte en régie,

& bien liquidé; je dis enfin une fuite d'omiffions &defup-
preffîôns impardonnables , tel eft l'article des 82000 liv. de
la belle Rivière, & celui des certificats de Particuliers, qui
fe recevoient dans tous mes raagafins en payement des mar-
chandifes qu'ils y achetoient,& que mes Commis envoyoient
audit PeniÎTeauî, qui n'en rapporte pas un feul dans fon comp-
te ; tel eft l'article des trente bœufs achetés & conduits à mes
frais au Fort Niagara; tel eft l'article de mes dépenfes &
fournitures faites dans tous mes magafins la dernière année.
Eh ! combien d'autres fauffetés infignes ne pourrois-je pas
relever dans ce compte , fî je l'avois eu long-tems fous les

yeux, ou fi mes Commis étoient en France. Une dernière
difficulté peut fe préfenter à l'efprit; je vais y fatisfaire.

Peniffeau lui-même, comme on l'a vu, a rendu hommage
à la vérité fur plufieurs articles, il a connu qu'il devoit les

80000 liv. qu'il prétendoit auparavant m'avoir remis; il s'eft

également retraâé à mon égard au fujet de l'argent qu'il

avoit déclaré d'abord avoir donne à tous les Commandans
pour figner fes états & inventaire traveftis ; il eft même
convenu queje n'avois nulle connoiflance de cette opération.
Pourquoi refufe-i-il donc d'avouer également qu'il ne m'a
point rendu ce compte ï Puifque cette vérité eft démontrée
partant de preuves fans réplique. En voici, je crois, la vé-
ritable raifon : il voit que par cet aveu il fe convaincroit lui-

même d'un crime de faux, & en même tems de toutes les

déprédations qu'il s'efforce de rejetter fur les autres, puifque
ce feroit convenir qu'il s'eft approprié toutes les fommes dont
il fait apparoître l'emploi fîmulé à la faveur de ce compte
apocryphe i il faudroit donc me reftituer, non-feulement les



Ces ternUes confcquences lui lient la lansue & 1>«M,-

c^^^llT '"'*'? '*°'"= ^ "" raisonnement pitoyable -

SL^* .^^^Pf^ives (uppléeront fon'aveu. 2» les autre,KîS P'^°''T'°""^ '"^ ' 1»'"^ -ffi ''•Pab e du d"
,9 ?1 f„ / ^"* "^ '=^"' q" '' > ét^ fore^ de reconnoître

le" i H-.?
'' «.""^o^ coupable envers la Juftice d'un menL:

fffez it 7n1f'"/'/°'"f""
?Pin«trément. Je crois e"lr

-letileTlÇo"i:r'"''"' '' '=" "'"""'^ ^ «^^«^W-

Mais en applaudiflant au triomphe de mon innocence

^«ëïSieio^îLfr'r ""''' -iheurdrrnX:
que dSut'^^rif^-'î r^^V P,°"î"n" ''°'"'"« d-honneur.

3^ I, w- P '" * '" ^'^« de la Juftice & fous les veuxd^ la France avec trois Impofteurs, que le dëpit de vofrE
ïfelS'^i'rH" r Sr-d jour

P&
le dégS"

QueVerS ri^n.
^'''T *='•""'? «^^ menfonge? Ehl

)rsi»r
donc, fi on lesavoit vu, d'abord timides &paliffans au premier afped d'un homme, fur l'abfence d"-

fenfe ttourd^nf ''^i'
'^

P'^l? '^' leur'ignominieufe dttenle, étourdir enfuite leur confcience , étoufiFer fe<! rf.m„r^^
fe roidir contre la honte & foutenir aCc un frontdS'des menfonges abfurdes & contradiSoires • opoofer àd.!moyens v^Soneux. des difcours vagues, des auLarions lémeraires & frivoles; nier& affirmer fans pudeuf côlml

Tout efprit droit
, toute ame honnête , tout cœur vèrtu«,.Partagera fans doute, avec moi, les moûvemenflefuSë

uL?fcfi*^''''°r''" *"^'i°'''3»«'°n q"' m'aftitipro"ver'une fcenef. révoltante, & dont le conflit tumultueux a dlnne de dangereufes atteintes â un tcmpéremment dlii affoî"bl. par tant d'infinnite's & de malheurs.KS c5
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occupé à garantir de rimpétueufe avidité dès Sauvages, le»

effets & les biens de mes accufateurs , & ils mettoient tout

en œuvre pour me ravir le mien par les fourdes adreffes d'un

calcul ténébreux ; malfaiteurs , obfcurs & cachés, plus dan»

géreux par-là & plus coupables que les brigans, dont j*arrêtoi»

fes entreprifes. Tous le? jours j-afitrontois quelque nouveau dan-

ger pour la défenfe de mes Compatriotes ,& conféquemmenr
pour la leur propre: les ingrats fenattcient dem'y voir fuccom-

bef , ôc fondoient fur le péril de mes jours , le lâche efpoir

d'envahir mafortune: voilà pourquoiPéniffeau méconnoît avea
impudence mon Commis &c ma procuration , lorfque je fuis à la:

veille d*un Siège meurtrier ; voilà pourquoi , fur le bruit
,
que

je ne fortirois point de prifons d'Angleterre; ils nient ce qu*il®^

nje dévoient. Cadet & lui , & prétendent faire paffer leur»

Créanciers pour leurs Débiteurs. Ces délais, toujours renaif-

fans , par lefquels Penifleau éluda conflamment de me rendre

fes comptes, partoient cuçorede la même fource: j*allois cou-*

rir de nouveau, les hazards d'un- combat & d'un Siégea

Ainfî accablé de toutes parts, par mes malheurs & par
leurs perfidies , je m'exécute moi-même, je facrifie à Tacquis

d'une partie de mes dettes les derniers débris de ma fortune ,,

raailons, terres , papiers, effets & meubles i une époufe ché-

rie , ôc qui tient à un nom à jamais célèbre dans la Marine ,,

(i) n'a pQur afyle qre la maifon de fa mère, & pour reffour*

ces que ù\ tendreffe : le ^ere & les enfans font réduits à Tin-

digence , & les perfides Raviffeursqui m'ont pouffé à ces trif-

t8S extrémités par leurs déprédations ^ s'efforcent encore de:

iiétrir ma réparation par des fables groffiéres , par de faux-

a^es & par toutes les inventions delà fraude & delà noir-

ceur., iijb

Mon feul bonheur, au milieu de tant de maux ; c'eft que
Isurs barîéries, quoique dreflces àloifir, ont été renverlé-es;

par la force de la vérité, que leurs dépofitions fe combar-

tent ,
que leurs charges fe détruifent, que la foibleffe det

leurs réponfes ,.l'embarras de leur filence',-la honte de leur&

(i.)ïlle cft petite Niécc dcM. de la Galiflannicfc.



létradlMionsîorcëes, & l'impulLcecleprourerœau'ils o.rClient a affirmer avec» plus indérpnr^ î^„;„s. " ^^'*
rent également à me iuflife & i fes conZn T' *^°"î°"-

confcfenœ. troublée' plrîa yollT^e 'Jï'kTirton glaive
, les ait livrés à un eforit de vltrt? f-'^^^ 1^

moyens qu'elle avoir emolov^ n™^l-
travaille deja par les

plufpou?rendre riScafeo^pte:'^^^^^^^^
par les pertes que i 'ai efluvé nuell» -lœ ' ^ ^ montrer
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TROISIÈME PARTIE.
Avances & Pertes du Sieur Joncaire-Chabsrt.

X OuTES mes avances ont eu pour objet l'avantage & le
foutient de la Colonie, elles ont été ordonnées par les Com-
mandans Généraux , ou faites à leurs foUicitations ; & en
conféquence de leurs inflrudions les plus précifes. Or, mes
pertes ne font que les fuites & les effets de mes avances, elles
font donc légitimes ; en voici la preuve.

i". Une grande partie de mes pertes confîfte en frais non
rembourfés d'équippemens innombrables, de colliers, de fef-

tins, de préfens faits à plufieurs Nations, de dépenfes en ef-
pions

,1 &c. Mais|toutes mes inftrucaions& lettres des Gouver-
neurs Généraux , roulent fur la néceffité de travailler à
gagner les Sauvages , à les contenir , à ks encourager , à

~ lever parmi eux des Guerriers : on m'y recommande de ne
rien négliger pour cela , de n'épargner aucune démarche

,

aucune efpece d'avance, tout fe rapporte là: je n'ai donc
fait que fuivre les ordres qui m'ont été donnés en employant
fans ceffe ;ie feul moyen efficace de contenir, de gagner,
raffembler & d'armer ces Sauvages : donc les pertes caufées
par tous ces frais font légitimes. Un exemple rendra cette
conféquence plus frappante. M. de Vaudreuil , dans un grand
Confeil tenu à Montréal, dit aux Chefs des cinq N.inons,
qu*Us ne manqueroient de rien , qu*ils n avaient qu'à de^
mander y quefavais ardre de leur donner tout ce qu'ils fou-
haiteroient; j'eus beau lui repréfenter qu'il me commettoit,
que le Roi n'avoit point d'effets dans ces Poftes, que ces gens
etoientinfatiables, & qu'avec une telle affurance, ils nemet-
troient point de bornes à leur demande : Bon bon , me dit-
il , ne dois'tu pas avoirfoin de tes pères .^ ( ce font fes ter-
mes, ) fais bien les chofes , ne t*embarrajfe de rien , tu feras
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contenti il fbîlut donc leur répéter ces belles paroles y donf
ils fçurent fe prévaloir. Us exigeoient de moi mes propres
effets & marchandifes , comme des dettes. Pour qui leuc

donnois-je? finoi* pour le Roi & pour fon Service. Qui m'y
forçoit ? finon les promefles de M. de Vaudreuil qui deve»
noient des ordres pour moi. Tout cela ne m*a point été payé>
ce font donc des pertes légitimes.

20. J'ai explique plus haur ce que c*e(l que Tentreprife du
Portage, & le marché que je fis avec le Roi pour Texécuter 5

le fervice que je rendis en me chargeant à bas prix, (i) d*un
tranfport fi coûteux , les frais ou Texécution me conÀitua, la

condition du marché ^ fçavoir , que le Roi reprendroit tout

rattiraU du Portage., à l'expiration du Bail^ les ordres réi-

térés & aoColus , qui en le continuant , m'ont privé du
rembourfement de mes frais. On verra ci -après à quoi fe

montoit la totalité des pertes que j'y ai faites. Or , ces ordres
exprès, abfolus, & tant de fois réitérés', la teneur même
du marché , démontre que ma perte , à cet égard , eft légi-

time , puifqu'elle a été caufée par un événement que je ne
pouvois empêclier, la prife de Niagara,

3*^, Quant aMx approvifionnemens immenfes que j'ai fait

au même Fort du Portage, & dans quantité d'autres Portes,
en munitions de guerre &: en marchandifes pour Je compte
du Roi , & en vivres pour le compte du Munitionnaire gé-
néral j ne m'avoit-on pas propofé , foUicité, preffé, prefque
contraint de les faire , malgré mes répugnances , mes repré*
fentations , ma réfiftance foutenue pendant pluéeurs jours ?'

Ne m'avoit-on pas répondu que fî ces magafîns étoient pillés

par l'ennemi, le Roi ni en tiendroit compte y puifque je ne
les formois que pour le bien du ferviee. Qui efî-ce qui m'a
de plus engagé à faire bâtir des hangars , des granges , des
maifons pour les Employés du Roi & du Munitionnaire gé-
néral , tant au petit Fort , qu'au Platon & fur les grandes
Côtes? Ce font les inftruà:ions de M. le Marquis de Vau.

(1) Selon le Marché, pn devoir me payer 3 Hv, par quintal. Ce tranfport; coû»
toit auparavant 4 liv. 10 fols, quelquefois 5 liv. & plus y pour le même porc, &
o;i ne trouvoit perfonnc gu ivoulût s'en cbargcr.
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s.*.If ''"''' ^' ^' ?^Sot. (I L'ennemi a tout pillé,
«3etruitrl€$ fournitures de la dernière année ne mont point
été payées, toutes ces pertes font donc bien légitimes: VUitfuivant en démontrera la vérité & l'étendue.

fcsLlm«'"ahSai?:l^^ 'i"?"'-^" ^ ''« ^" de çc Mémoire
;'

*-curcs, amii que celles de M, Bigot , font jointes au Procc «|

ETAT des pertes du Sieur Joncaire-Chabert,

ARTICLE PREMIER.
Concernant Vexécution de mon Marché avec le Roi pour le

tranfport des effets au Portage de Niagara , C? toute a«.
tre exécution par faite de ce Marché pendant Vannée
^759 y f

ejt-a- dire , du premier Octobre 1 758 . mCqu'au
24 Juillet I75P , jour de la prife de Niagara par Venne^
mi , dont je n ai pas étépayé.

• En tranfport de tous les effets du Roi depuis
ledit jour premier Oét.obre 1758 , jufqu'au 24du mois de Juillet fuivant 175:^ , je pourrois
doubler & mettre trente mille quintaux au lieu
de quinze mille, les tranfports ayant été cer-
tainement encore plus oonfidérables cette an-
née ; la comparaifon eft aifée à faire par le tranf- •

port des années précédentes
; pour ne pas me

tromper
, je n*affirme pour tout cet intervalle do

tems, que quinze mille quintaux, à trois liv.
lequintaljfuivant ledit Marché 45000 livEn chevaux & voitures fournis pendant le
tems aux Officiers & Courriers allans & venans
pour le Service, (comparaifon encore aifée à faire
par les années précédentes,

) pour ce fervice qui
etoit une fuite de mon marché

j je me reftreins *

''^^^^^
• . . .45000 liv/

*Aij

lui f '

11-?.'? t.,

!• r«ijP!4,
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4000

10000

1^500

De l'autre part. . »

également à n'en affirmer par eftimation , que

pour . . • • V, ., r

En valeur de trois chevaux crev< s ^*
)
^*

fouvcnir, & dont je puis dou.icr i..'.u/es,

Icfdits trois chevaux feulement 4 • . *

En fournitures , par ordre , au nommé Frichec

Maître Charpentier, pour la conftru£tion des

Barques & Batteaux, en étoupes ,
planches, fer,

iournëes de chevaux & d'ouvriers , & d'enga-

gers , &c. au moins pour

Enlivraifon, par ordre, dans le magafm de

Niagara , de cinq milliers cinq cens livres de fer

qui dévoient m'êcre remifes en nature, & ne l'ont

point été; & que j'ai acheté des voyageurs à 3

liv. la liv. • • • » •

En conflru£tion de Bâtimens au petit Fort de

Niagara, maifons, hangards , écuries, & pour

les Commandans du Fort, & pour les Commis

du Munitionnaire général ; aufli pour conftruc-

tion d'autres Bâtimens dans nombre d'établifle-

mens, le tout par ordre. Je pourrois porter cet

objet à une très-grofTe fomrne ,
je me contente

de l'affirmer ôc cle la porter à , »

Total du premier Article. ^1060 liv.

(1) Au Fort du Portage , une écurie de bois di: chêne fiir folage , de lOo pieds

de lonç. Un hangar fur folâge de bois de chêne, de 40 pieds. Une grange de 41

pieds. 'Un établi , One maifod pour les Commis du Munitionnaire Général, Une.

maifon pour le Commandant, réparations des hangars, du platon & des côtes, & ma-

gafin pour les effets dii Roi, fans compter les réparations continuelles de tous les'

bâtimens, dont je n'ai pas été payé. Au petit Rapide, 15 arpcns de front fur 20

de profondeur dé&ichés, & enfemenfés. Un hangar de 100 pieds de pièces de pin,.

Une orange de lOp pieds, de poteaux, de cèdre, une écurie, un établi. Une mai-

fon d'e 45 pieds, une boutique de 2o pieds pour le forgeron. Un magafin de 2Ç

pieds de longueur. Une féconde gfange prefque achevée. 4 charrues neuves toutes-

montées , & toute forte d'outils. Dans l'iflc au-dfcffus du Fort du Portage, une

lllc de 12 Arpens, fur4 défriché & fenlé à la pioche , dont* l'ennemi a fait fa ré-

colte; ainfi que } champs aiï-dcflus du Fort du Portage , ce qui n'étoit pas fans-

bâtimens, charrues & outils dans les diffcrens polies dont j'ai été chargé chez les

cinq Nations & ailleurs. Une maifon pour le Commandtnt & des Ouvriers Sec..

Des dcfiichemcns & (emençes &c. >-x)ut a été perdu & pris par l'ennemi.

[ 5000
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ARTICLE SECOND,
Concernant rinvafion , ^rifc& pillage de Venneml, à Voccai

ILtj^ ' ^'' ' ^ i"PVV''' ^^^'> MarcRéreprendra ^chevaux
i voitures, & généralement tout ce quifera rela*

yW^re • '"^''^''''''^"'''^'" ^VW4 qui em

En valeur dep5 chevaux, ÎI en ëtoit arrivé
36 la veille du Siëge de Niagara

, qui coû-
toient 500 hv. chacun, fans compter les gages
de 20 hommes qui les avoient amené, à 200 fiv.
chaque homme, & pour 4 guides^ 300 liv. cha^
cun

,
lefdits cj6 chevaux pourroient donc être

portes fur ce dernier prix, mais je ne les portequa 300 hv. chacun , cela fait .
Les gages de 20 hommes à 200 liv. chacun !
JLes gages de 4 guides à 300 liv. chacun . .

1 rente poulains à 50 liv. chacun .

i Z^^ll'f"'"
charettes garnies , & en bon ëtat)i railon de 200 hv. chacune .

Douze traînes ferrées à 50 liv. chacune . !

^
«Quatre diables garnis de roues, chaînes de fer,aiphv. chacun \.

. ^

*

na^s"^
^^^^^^ ^°"^ ^^^ Officiers allans isc ve-

f..yr "^f.V^^'îf
immenfe & proportionné, de

fangles, felles, doffiers, avabires; roues, fer-à-
cheval enferg ,, cloches, brides, licols,
raies de vache-marine, doux de toute efoece!'

enclâm^/ r
" ^°"^^^^/^^0"tes fortes d'ouvriers

ef^T?' ^°^5^fs> forges, planches de toutes
e^eces,ferrufe d'urumoulin ifcier,&c. Je n'entre^

rtonff/
""

r??i^'
d'ouvrlei^ fans être garnis

de tout cequM falloit pour les toe travailler, &

28800 Itvs.

4000
I 200

7200
6cQ^ : }.

20a»

fi'r<î

r"'i

44100 liv»

. l

^^^^1

J ^^^^1

;•,! ^îdii^^^^l
' ! j^^^^^H

/ .^^^^H

' |«j^H
JH^^ ^ i^^^ -'^1^gm

^^1 d^^HB^ iil^^^B
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De l'autre pah. . • .44100 \ïVt

fans recevoir de leurs ouvrages. Ledit aflbrtitnent

n*efl portd que moitié moins de ce qu'il valoit,

à proportion des ouvriers entretenus, en ne l'é-

valuant que 25000 liv. cy. • • • • 25000

Total du fécond Article. 6p 100 liv.

ARTICLE TROISIEME. .

Conamant les fournitures que j*ai fait fulrant

les injiances de M. le Marquis de Vaudreuil

,

O dontje n*ai pas étépayé,

S ç A V o I R.

En ^85 , équipement de Guerriers, dont je

me reffouviens, avec date Ôc époque ; j'en pour-

rois citer un plus grand nombre ; combien n'en

a^-je pas fait , dont je n'ai jamais ëtc paye ; je

pourrois évaluer chacun de ces e'quipcmens à

1000 liv. &: plus ; la preuve de ce prix le trouve-

roit dans quantité d'états de dépenics des forts ;

qui dit un équipement de Sauvage, dit au moins

une couverte , un capot , fouvenc galonné \ une

paire de mitafle , une chemife , un oraguiet , ua
fufil, fouvent de façon; une chaudière, couteau,

éguilles, rubans, vermillon, &c. en outre, cet

équipementdu Guerrier eft toujours accompagné

de prcfent pour la femme,& chaque enfant qu'il

faut nourrir pendant toutela campagne de fon ma-

ri , & enfin iuivi d'un grand feftin pour les Guer-

riers. La modération a de quoi furprendre en n'é-

valuant ces 38 ^équipemens qu'à 250 liv. chacun. ^6250
En préfcns aux Sauvages dont les différens

confeils ôc occurrences de fervice, toujours par

ordre, & dans je peux fournir date & épocjue,

même modération pour cet objet en ne Teva-

luantt^u'à , . ' , • 15000

2II2S0ilV,
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4199

Cl contre» , ; •

En achat de chevaux, par ordre, de M LLigneris Commandant à la belle Riv crc n'our

5758, cy? !''^ "*" '"^'^ ^« Septembre

En un enyoidemarchandifesen i7<9,àM deLigneris, Commandant à la bel jRiWvLle(^ites marchandifes tire'es de mes magafins deKanaouangon
, ledit envoi bien ordonné & bien

En un o..r^pkËl:Z^^^ ^8000

&lSe''^^^^^^

de&TfSd"^^^^ ^ ^^---
res pour ^

^' ^^' "°"^^ particulie-

Tn Ctrtîi

ficats dt four-
nitures dtcts
marchandifes^

cnt été envoyé
à P*ni£tai^

480

Total du troifie'me Article.

ARTICLE QUATRIEME.
Concernant Upillage & la prifepar l'ennemi ,t,

iefhrlt[
'""""' «'""'-^ ^'« <mpareri!:i

Veuilles s PM ml n.;r ' .
» '"°^"S, vermilbn ^

iSooo

21612^1,
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fucccffivement; cela efl: connnu de toute la Co-
lonie; qu'on interroge qui on voudra, & il n'y

aura perfonne qui ne réponde que c'eft une perte

au moins de cinq à Cm cens mille francs. Je me
contenterai néanmoins, non compris quelques ar-

ticles ci-après dont je me fouviens plus particu-

lièrement , de n'évaluer cette perte qu'à . .

Entrentebœufsarrivésdudétroitlaveilledufiége

£e Niagara ,& de la connoilTancc de M. Pouchor

,

Commandant du Fort, & de toute la Garnifon,

lefdits bœufs à çoo 1. chacun & modérés à 300 1.

En mille pairs de fouliersfauvages à 3 1. la paire.

En 1 50 paauets de diverfes Pelleteries que j'a-

chetois & revïndois en échange de marchandi-

fes ; lefdits paquets l'un portant l'autre à 1 50 liv-

chacun • . •

En récolte de foin brûle, & toutes les efpé-

rances de récolte abondante après bien des frais

pour défricher & enfemencer les terres de la Ri-

vière aux chevaux & du petit Rapide , dont 40
arpens enfemencés à la pioche, fuivant mes or-

dres , au moins pour . . * •

En un affortiment particulier de marchandifes

fines , non à l'ufage des Sauvages, ?r portées à la

belle Rivière en 1758 , pour avoir en retour des

Illinois dequoi remplir l'objet des fournitures pro-

pres aux Sauvages. Ledit affortiment laifféau Fort

du Quefne, & pillé par l'ennemi, le tout acheté

âu prix de France pour • * * V
Total du quatrième Article.

RECAPITULATION DU PRESENT ETAT.

Art. Premier. . .

Art. Second . . * - •

Art. Troifiéme . • ...
Art, Quatrième. . . . . •

.§omme totale de l'Etat des pertes.

1 50000

pooo
3000

22500

i6ûoo

lOOOO

210500 1.

91060
opioo

2l6l25>

210500

58478^ 1.
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Comptes l autres Aae^a2thenrfnn°''';' '" H^^.dans le tumulte Schcon&^^T^' P"**"^ »'» «'«ruhs,
vers les Bm»aiomL^^°n'iT>^''f^'''^°'^^ ' '"-
i-dement la probité domfe'm^ ? .^«abliroient pas moinsfo-
«es Juges, 5ue j'ai tZ L^u ^? ^T^^^ ^' coWaincre

«y-deffus mentionnés aue Ip n» „ i?
" *"<^"" '^s articles

m-ait jamais été payé par /e Cor^^^P'^r^^' »»='"> q«î
«ux. comme o/Mut'^sU%„„ ?""^*' Tréforiers Géné-
les états de Dépenfcs • & na?nJT'" V"

compilant tous
bourfés, cette fommeàutla^econrlH-T/'"'^"^ '°"' r^"»-
ne pourroit acquitter m4Xt«^^^ ^"""« P^^oiAè,
miers Fonds. J?„.e„7„?s «ouyer le f'

>'""'' "^^ ?'«"
le recoure qui me femjf »^ fupplement que dans
Péniffeaupou'rîrrmnhe' fed^''"

'''=°"^«' fur Cadet &
du Marché, du refos JéeJ %^f°P"^^g?9^nt de lïnéxécu-

.
Comptes qi'ik me doivent' l A

'^W"""»'» frauduleufe des
deleurspr^presaveuK airâSdaw'^en '''°"^';'''"'?«^'

protéger encore mespourfuitesléS« '"^. ^mbourfant

,

«.-je au niveau de ce quc7-ltfàZ'rï''''-^"''"'"°''^'^
Guerre, & de ce que je dKourH^^Tr""^" ^^ '»
mes peines ne m'auront dZ»T^ hui. Mes travaux &
gloired'avoirbienfervTrC. "eftU?' ^"^'Z "1"* '»

ilat^ufe pouruo Officier, ^ell^ me fuC"^^°^= '' ''''
Je me luis dépeint danç r^ ^«' •

"*"•
^té. Guerrier pa?état,Emreprenerrr'' "^"^ '"'" ^""J»""
& par obéïffance, «rfous cldouM» """"f^^'^ P^^^ ^='e
prochable & malheureux La cenfur'e'Tlt'''"-'"^

".'^-
ont refpeûé ma vie Militaire m^ii îi

"'°n""= même
par la continuité, & réxcè» dê^f! •

'^^^^'''"'^ «a fanté
mes entreprifes , mes tSé 1! '^"''- «" .«'attaque fur
mais elles ont rénv^fé ma for^ T""=" ^'"^' ^ '^tat;
ture ofe s'en fervir pourrendrel'n^ "P^"''^"' '''"P^f'
t.que. J'ai diffipé cés'do«L o„ „g:rTe'^n P™"^"""

o^"^ , je ne pouvois rien
* B
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déplus. Le rcAe dépend de la bonté du Roi 8c des adon-
ciflemens qu'il apportera à ma fituation.

Miniftrcs des Loix , a qui il a confié mon fort , j'ofe efpe-

rer que des vérités prefentées fous ce jour lumineux affu-

reront à mon innocence vos incorruptibles fuflfrages , &
qu'un fpeélicle Ci touchant intéreflera votre compaffion pour
ma famille, qu'une induftrieufe adivité fembloit fixer dans

un état d'opulence, qu'un zélé fans bornes a expofé aux
plus grands revers, que des infidélités & des fraudes confiâ-

tes ont réduit à la plus déplorable indigence &à Timpoffi-

bilité plu*; affreufe encore d'acquitter fes dettes. Si la jufle

févérité du Monarque qui vous a commis à l'inftruélion &
au jugement de l'anaire préfente vous remet en main le glai-

ve de la vengeance , fa bonté fécourable vous confie en même
tems un Sceptre pacifique , favorable appuy de l'inno-

cence attaquée. Comme vous êtes fes oracles pour nous , il

veut auili que vous deveniez nos interprêtes auprès de lui :

fonétion facrée pour des cœurs qui ne chérifTent pas moins les

droits de rhumaoité, qu'ils refpeélent ceux de la Jufiice.

Daignez donc porter aux pieds du Trône une voix dont
les triftes accens ne peuvent percer l'enceinte des murs qui

me captivent ; cette voix timide & refpcélueufe n'articulera

que le langage de la vérité & de la fidélité ; il eft digne
d'avoir de tels organes, & de parvenir jufqu'aux oreilles du
meilleur des Rois. Voici ce que lui dirois avec une mo-
delle & légitime afiurancc , ce que je vous conjure de lui

faire entendre.

S I R S , il eft dans le féjour de l'infidélité & de la dif-

gracc un Sujet innocent & fidèle donc le père s'efl fîgnalé

l'efpace de 6z ans au fervice de V. M. & de fon Augufle

Bifayeul , par des exploits & des travaux auffi périlleux qu'é-

clatans , auffi pénfbles que durables, confignés en partie

dans les archives de la Marine , dans les faites de la Nou-
velle France, atteflés & perpétués par letabliffement de
plufîeurs polies importans , & par la conllru£lion d'un Fort

qui a long tems arrêté les inyafions , 6c fait avorter les def-



II
feins des Anglois. II avoit gagné par fon courage, apprî-
voife par fes carefTes , & attache à Ja France par fes libéra-
lités continuelles les Nations les plus barbares & les plus
formidables de ce Continent. La mort le furprit dans le
l^ort même quil avoit bâti ; où fes infirmités & l'intérêt de
votre gloire lavoient conduit, A l'âge de 80 ansjainfi il ne
ceffa de fervir V. M. qu'en ceffant de vivre.
n eut cinq fils, dont quatre entrèrent fous {es yeux dans

la carrière de 1 honneur, & y fuivirent fes'traces. Deuxd entre eux ont peri pour V. M. à la fleur de leur âge, l'un
en combattant vos ennemis, l'autre en exécutant vos ordres,
^eiui qui implore en ce jour votre Royale proteaion, n'a

pour la defenle de fa Patrie.
03

r.
^y^y^', ^^^^

? "1"^ parcourant plufieurs milliers de lieues,

fla^^A ^
i'^' "S'S^' ^ ^^' §^^^^5 > ^ "avers des Forêts in-

fefles de betes féroces & de Sauvages encore plus férocesqu elles
, tantôt fur des lacs & des fleuves inconnus , entre

des courans & des écueils, fouvent aux prifes avec la faim ;

„ v.^..„.^,t , t|uc l'A Daroarie n'y ottre point de dan-
ger dont ne puifle triompher l'amour d'un François pourun Roi tel que V. M. C'eft lui qui veillant fans ceffe de
loin comme de près, par lui-même, &c par fes intelligen-
ces multipliées fur les démarches d'un Peuple changeant

,

vénal
,
fans foi , & par - là toujours acceflible à la fédudion !

a découvert tous fes complots avec l'ennemi , déconcerté les
melures quils prenoient en commun , arrêté par la célérité
de fes pourfuites , leurs Agens & leurs EmilTaires , &
détourne au prix de fon bien, au rifquede fa vie desora-
ges prêts a fondre fur les Terres de V. M. & fur vosdujets.

C'efl lui, SiRE, qui a fait tant de fois rompre la paix conclue
avec 1 Angleterre , & tourné fubitement contre elle les
i^uerriers de qui elle venoit d'acheter notre perte : lui quiad abord entretenu dans une neutralité paifible & avanta-

*Bij
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geufe à la France les redoutables Nations Iroquoifes rapi-
des comme rëclair dans Jeurs marches, terribles comme la
foudre dans leurs ravages , & qui enfuite, à rétonnement
de toute la Colonie , leur a mis la hache à la main & en-
voye fur leurs pas la mort & la dëfolation dans les Provin-
ces ennemies. Oui , Sire , c'eft lui dont les Anglois met-
toient la tête à ^rix au commencement de chaque Guerre& dont la calomnie attaque l'honneur & la vie au premier
moment de la paix & dans le fein de fa patrie. Au milieu
des Nations affemblées à qui il avoit l'honneur d'annon-
cer vos ordres; le poignard des affaffins a fait couler fon
ôang, & des François plus inhumains elTayent de le noircir
a vos yeux. Son nom a fouvent garanti les effets de V. M.
de 1 avidité d un peuple de brigands, & on lui contefle la
reltitutjon des fiens & de ceux de fes Créanciers, qu'il a fa-
criffe pour le falut de votre Colonie.
Ce dernier ^rait mérite, j'ofe le dire , l'attention de V.

M. dans les tcms les plus difficiles, feul il a eu le courage
pour le bien dufervice , de lutter contre la difette qui affli-
geoit ces yaftes contrées , il a employé tout fon bien , fon
crédit , a former , à entretenir , à renouveller , dans
Jelpace de 300 lieues des Magalîns , des entrepôts,
des dépots de vivres& de marchandifes où vos troupes trou-
voient abondamment leur fubfiftance, & vos Aliés les fe-
cours, les douceurs même dont l'appas auroit pu l'attirer
chez I Anglois. Multipliant alors les refTources en propor-
tion des befoins, il a fait contribuer les naturels du Pays
& par leur canal , les ennemis eux-mêmes , aux prodigieux
approvifionnemens qui ont foutenu la Colonie dans les der-
nières années. L'embarras îes Commandans Généraux, hors
d état de tenir leurs p. omefles & d'exécuter leur marché , la
cupidité des Employés, infidèles à leurs engagemens, trom-
peurs dans leurs calculs & dans leurs comptes : la perte de
fes Remftres & Etats ,diffipés & détruits à la prjfe des Forts,
a fait fuccomber fa fortune & celle de fes parens & autres
Créanciers, fous les efforts d'un patriotifme digne d'être
recompenfe & imité. Cependant U fe confoleroit ,-



SiRË, d'une indigence dont la fonrro ^ r. i • r .
fes pertes & ks maîheurs ne frappote"t que/ ÉÎT^^'S'prouve aux Anglois, devenus nôtres de ?,r .

•
" " **^J"

titre d'Officier & de fervitTur de v m . • S'^'»"'^, que le

que les reftes de fa fo«un/ !, -î
^- '"' ^"^"'^ Pl« cher

^.RB, unfujet ldde£Sn''êt?e"iPun"« h'^"'^"^-
^^'*'

bon père : c'eft à ce double rifr^i^*.
'^""^'^ ^P"'"' » «•"

Cœur Magnan me un/éDoufe^f
recommande i votre

d'autre relourcequ^lŒ de vof
l'"^*''' ''"' "'°"' Pl"»

de concert avec\ot e Sro^^^^^ '
^°"« g'°«=

/
»ent en leur f.ZT; |r£ Sée f?5v

'
^r^^T"enfans.les parens & autres CrSncWtôient ?n
/'? 'fJu. reprocher les fuites ruineufes d'un Sie & H',^^ a?''

'*'=

S^S:rcotn^T^ttfrf-^
" P'^"ip'fc

levoientaux enftns iS moven. 1 ? '''"'^? '''"° P^'^ en-

heureux fur qui ne s'étende^L effêSde ffèCe" o''"''

^^ cerrera di l'être dèrque^-^fR!^ ^Lar^^â
CLOS, Procureur & Confeil.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES*
Inflruâiion de M. h Marquis de P^audrevil , donnée

au Sieur de Joncaire-Chabert j le n) Oâiobre 1756.

I j E D I T Sieur de Chabert eft parfaitement inftruit des difpo-

fitions des Sauvages des einq Nations avant la reddition des

Forts de Chouaguen. Il (çait également les confeils que nous
avons tenu avecles Députes de ces Nations avant & après le

iiiccès, & que depuis ce tems-là les Sonnontouans qu'il a

amenné avec lui en cette Ville, Je font dijtingués dans un
combat livré aux Anglois par un Détachement commandé
par M. Marin.

Les nouvelles que nous venons de recevoir par un Chef
de Sauvages établis à la préfentation que nous avions chargé

de conduire lefdits Députés à leur Village, nous donnent lieu

d'efpérer que les cinq Nations feront déformais entièrement

dévoués aux François , ce que nous devons d'autant plus

croire que M. de Joncaire l'aîné, qui eft aduellement chez les

cinq Nations , a annoncé que fous peu de jours ils arriveroient

à Niagara pour tenir un grand Confeil.

Dans des çirçonftances fi favorables , il eft eflentiel que le-

dit fieur de Chabert fe rende le plus promptement qu'il fera

poftibfe au petit Fort de Niagara , & nous fommes dans la

confiance qu'il profitera de toutes les occafîons pour animer
ces Nations contre l'Anglois. Les connoiâfances que nous
avons dtfon lek & du crédit qu*z7 a chez les Nations dont il

afouvent donné des preuves , ne nous laiflent aucun doute
qu'il remplira nos intentions à cet égard , mais il importe

que nous les lui expliquions.

Article Premier.

Sitôt que ledit Sieur de Chabert fera arrivé a Niagara , il

* Je ne fais point imprimer les lettres & les ordres particuliers de M. de Vau-
«Ueuil, de M. l'Iatendantji des auues Commandans , cette coUcâion ferait énorme.



^aura de M. Pouchot , Commandant en ce Pofte , f. les cinq
Mations y font réellement venus, & le réfultat du coufeiî

.?'S'!a''''"S"'
""" V" ""^^'*" *^'=<= '"' ^ M. de Joncaire,

f„l.!li."S'" '/"""" "^ ^"' concerne ces Nations, &
je traniforuia chei les cinq Nations pour les engager d'au-
'^Itmeux aremplirnos vues, àfrapper fMglois è àfaire

A R T. I I.

Nous autorifons ledit fieur de Joncaire-Chaben à établi,«ramaga/^n de rra«e, chez les Nations, nous lui avons re-

pôurleurS ''" " conft^mment chez ces Nations

ne^Tl "7-°"' ^° '^PPO"?'?^ -^^ ^de & à l'expérience defdits

i^Z •^°"'=''"^
' Pow faire valoir aux cinq Nations l'avan-tage que nous avons fur l'ennemi, & celui^ qu'ils en reçoi-vent eux-mêmes
, puifqu'en réduifant les Forts de Choua-guen

,
nous avons applani leurs terres ; & que d'ailleurs . nousavons pris de juftes mefures pour leur procurer à Niagara tous

les fecours dont ils peuvent avoir befoin.
^

A R T. 1 1 r.

»r,i!.°fii?'""'*'
prévenus que les cinq Nations feront leur

Chah.r, nn'Çn"
•'^"^ ""'^ ' """^ Prévenons ledit HeurChabert qu elle exige toute fon attention ; il fçaitde auelUconfequmce U eji pour nous que les cinq NithTniyent

laTraifei^-T^T^^'^"^^"-^^ Co^«»«^
la traite du Roi leur donneront auffi bonne compofition qu'ilfe pourra les marchandifes. Nous fommes bieS affuré aue

frairi'^î?"?"" T ^^^'' "^« «^^ J°"caire donne a àcettetraite, elle fera plus profitable au Roi qu'onéreufe.
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Art. IV.

Nous ne devons pas laifler ignorer audit fieur de Joncaire
qu'il nous eft revenu que les cinq Nations ont, peu detems
avant la reddition des Forts de Chouaguen, envoyé des col-
liers chez toutes les Nations des pays d*en-haut, pour les
induire a fe joindre à FAnglois, & a frapper les François; il

fera effenael que ledit fieur de Joncaire parvienne à connoî-
tre les Sauvages des cinq Nations qui font les Auteurs de ces
colliers, & qu'il les retourne defaçon à iaiïurer de kur ami-
tié & de leurfidélité.

Art. V.

Les Nations Sauvages qui viendront à Niagara , doivent
naturellement adreffer leurs paroles à M. Pouchot , à qui
nous avons confié notre autorité dans ce Pofte; mais nous
rayons prévenu qu'il étoit du bien du fervice, qu'il ne fit
rien, que de concert avec ledit fîeur Chabert, & nous ne
fçaurions affez lui recommander de correfpondre autant qu'il
fe^pourra à ce que ce Commandant puiffe faire remplir nos
vues à ces Nations.

A R T. V L

Comme ledit fieur de Chabert nous a informé par plu-
fieurs de fes lettres, que plufieurs Sauvages des cinq Na-
tions defiroient s'établir au petit Rapide, nous l'autorifons à
les recevoir, & à leur affigner les' terres qui leur feront les
plus convenables pour faire leur défert.

Art. VII.

Ledit fieur de Chabert ayant Ta principale diredion du
Portage de Niagara, nous Vcxhonons à avoir une attention
particulière pour accélérer ce Portage^ afin que les Forts de
la belle Rivière nefoient point expofé à manquer; nous lui

recommandons
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recommandons d'inftruire M. de la Morandiere, de tout ce
OUI concerne ce Portage, afin qu'en fon abfence il puiffe
luppleer à fon défaut.

*^

A R T. V I I I.

Ledit fieur de Chabert lèvera le plus de Sauvages qu'il
luijerapojfihle, princivalement des Chefs & confidére's , &ne négligera rien pourje rendre avec eux en cette FilleUhs
Je petit printems prochain.

*

Et dans tous les autres cas que nous ne pouvons prëvoîr.
nous nous en rapportons à fon ^ele à exécuter les ordres quiM. Fouchot fera dans le cas de lui donner pour le bien du
femce. Fait à Montréal le 19 Oaobre 175(1

•%VZ/, VAUDRÉtJlt.

Pierre DE Rigaud de VaudreuIl, Gouverneur
Général pour le Roi en toute la Nouvelle France
Terres & Pays de la Louifianne,

'

Nous ordonnons au fieur de Joncaire-Chabert , &c. de

IT^\ *?î^.^^*«^^^"ï ^e cette Ville pour fe rendre au petit
J:' Ori de JNiagara

j dont il reprendra le commandement ,& de /è
conformer exaêlement à tout ce que nous lui avons prefcritpar les in/lruâlions que nous lui avons remis. Fait à Mont-
réal le 19 Odlobre ly^S. Sigfié, Vaudreuil.

*G
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Infiruâlion de M, h Marquis de Favvreuil^ donnée

au Sieur de Joncaire-Chaben , le 12 Ayril 1758.

L'heureux fuccès de nos différentes négociations auprès

des cinq Nations Iroquoifes & des Loups de Caneftio , nous

donnant lieu d'cfpcrer que ces Nations s'attacheront de plus

en plus aux François, & s'animeront à taire la guerre aux

Anglois; il convient malgréla difette ou nousfommes de tou-

tes chofesy que nous pourvoyons à leurs bejoins, de façon

qu'ils ne foient pas dans la néceffitéde les aller chercher che%

nos ennemis; nous nousfommes décidés à faire pajjcr pour cet

effet des Traiteurs & des Forgerons- Armuriers dans les Fd-
lages defdites cinq Nations Iroquoifes^ defdits Loups, &
même chei les Iroquois établis à Kanaouagon , afin que toutes

ces Nations foient à même de faire leur traite dans leurs Vil-

lages, & à Niagara.
, a- / ,

Pour remplir des objets fi importans , nous avons dejhnes le

fteur de Joncûire-Chahert ^
qui parfin expérience ^fon léUy

& la confiance que ces Nations ont en lui , eji très en état de

remplir nos intentions, .

Si-tôt que ledit fieur de Chabert- Joncaire fera arrivé au

petit Fort de Niagara , il y difpofera toutes chofes , & pren-

dra les arrangemens qu'il croira les plus convenables pour

accélérer le Portage ; ce Portage lui étant exclufif fuivant le

marché qu'il en a fait avec le Roi; nous donnons ordre au

Commandant de Niagara , à ce qu'aucune perfonne ne tafle

fous aucun prétexte que ce foit , rien porter dans ce Portage ;

& qu'en conféquence aucun particulier n'ait des chevaux

audit Portage. ,

Ledit fieur Chabert pourra demander audit Commandant

en payant félon l'ufage, les hommes dont il pourra avoir befoin

pour le tranfport des effets du Roi ôc du Munitionnaire de

liïiagara au Portage, étant cffentiel que ce Portage ne ioit

f^fçeptible d'aucun re.arderaent.
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Nous amonfon^MitfieiirCliizhcn à faire conflndre pà-

vaut Us mJirucHoas de Ai. Vlntendaiu un.t maifoa propre à
loger les Commis du Munitionnaire, & Les gais /lecej/aire^au
petit Fort , un liangard pour recevoir les ejjas du Roi ; ilfera
auffi couvrir & reparer les deux hangards du plaion & de dejliis
les cinés y &fera faire une maifon auplaton pour le Commis
quij eji chargé de recevoir les effets du Roi. IL demandera au
Commandant de Niagara les outils propres à ces ouvrages , â*
s'il ne peut les lui faire fournir des magajins du Roi, illesfera
faire Lui-même aux frais de Sa Majejle\ il aura feiil la con-
duite & direaion c .dits travaux , & les ouvriers qu'il y em-
ployera feront payés fur les certificats qu'il leur expédiera.
Comme nous avons confie le commandement du petit Fort

de Niagara audit fîeur Chabert, les Canadiens qu'il y mènera,.
& ceux qu'il y fera monter dans la fuite feront uniquement
fous {^s ordres, mais nous lui recommandons de travailler de
concert avec le Commandant de Niagara pour le bien du kt^
yice

y principalementpour maintenir toutes les Nations dans
leurs bonnes difpojîtions y les engager à veiller à la conferva-
tion des deux Forts, & àfrapper L'Anglois.
La MijÛTion dont nous avons charge' ledit fieur Chabert ne

'ui permettant pas de fervir d'interprète au Commandant de
Niagara , qui en a un à fes ordres , il aura néanmoins attention
lorfque les cinq Nations Iroquoifes viendront en guerre, ou'
pour quelques affaires inte'reffantes ^ de fe rendre a* leur tête,
près de ce Commandant.

Ledit fieur de Chabert retiendra les Canadiens qui font aui
petit Fort, jufqu'à ce qu'ils ayent pratique dans ce Portage
un chemin pour le tranfporc des effets du Roi ,Jtefquels Ca-
nadiens feront payés fur les certificats dudit fieur Chabert.

.
Il eft delà plus gmndeconfçquence, que nous foyons exac-

tement inftruits de tout ce qui pourra fe paffer d'intéreffant^
chez les Nations fauvages , notamment chez lés cinq Nations-^
Iroquoifes: ainfi ledit Jieur Chabert.fera faire toutes les de-'
couvertes qu'il croira convenables y & enverra même des cour--
mrs dans les Villagesfauvages pour être informés au vrai y
il en préviendra le Commandant de Niagara, & Tinformo'
la de tout ce qu'il aura appris.- * C i

j
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Ledit fieur de Chahert ne féjourneraqut le moins au*il

pourram petit Fort de Niagara, d*oà il ira en droiture chez
les ôonnontùuans

, ou il établira un Traiteur , & un For-
geron armurier, il donnera audit Traiteur un tarif du prix
auquel il devra vendre ,& pr/voira à tout , pour que ces JVa-^
tions ne puifent avoir aucun fujet de mécontentement , il.
ratiemWera ces Sonnontouans & tous les Sauvages des ana
Nations Iroquoifes, & dans le Confeil qu'il tiendra avec eux,
iHegr dift^buera à titre deprefent les efièts qui lui ont été
remis des magafîns du Roi; il entretiendra ces Nations de
notre amme pour elles, de la fatisfadion que nous avons de
leuK bonnes difpofitions , & de la confiance où nous fommes.
qu Ils fe porteront avec autant de plaifir que de zèle, à nous
donner des preuves de leuc attachement aux François, & à
marcher fur nos ennemis j U leur fera valoir les grands avanta-

^ltr% cr^'^'^
^>wf/-^iï/if le moment des partis pour

^l\ aura attention que plufieors de ces partis aillent au Fort
Cjhamokin

, ou , nous le prévenons que les Anglois ont éta-
bhs iioe maifon de traite, dans la vue de s'attirer les Nations
c>auvages. . -

De chez les Sonnontouans ledit fieur de Chabert fe por-
tera chez les loups de Caneftio , & y établira auffi un Trai^
teur, avec tut Fargemn^rmurier-, W parlera à ces Loups
ainfî. qu^aux Iroquois & Renards qui font dans ce cond!
nent

,
en leu^ diftnbuant leuw pre'fens , dans le même goûtqu aux cinq Nations Iroquoifes. Il s'aîtachera auxKque nous avons dëja vû à Montréal, & leur tdmoŒ

combien nous avotis été furpris que leur Nation n'ait pasparu a Niagara depuis ie mois de Décembre de I^année der-nière, qu on a même voulu nous perfuader qu'ils avoienc

aTrlT' ^/"^^"'^* ^r ^«^^ «ou7ne pouvo^^s ;S^^
«I^nfa^;^^^^^^ ^- ^--' '^ ^- -ache!

ivedic fleur de Chabert retournera au petit Fprt, où a
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prendra connoiff^nœ de Vétat du Portaffe Ar nr^^^A.. i

arrangemens les plus folides pour iSefer ^ '"'''" '''

n ira enfuite en faifant fa route par le Porrage de Châtaï^oum,àKanaouagon, oi r7eWz>Lèv2/e/«L?S
m^or^eroa armurier, il donnera auxiuvagïï qui font da^ce conunent les mêmes paroles au'auv rinn m£!!! :?"'_:?"'f!^?"^-^^--e/paroIesquWmo^^^

prefens. Il n'oubliera par de i2ur dire

en leur remettant leurs j....™^. „ „ ouoiiera oar de l«„- h;„combien nous avons étéfatisfait de leut.S, & fe oreu

ZTa'tr'r' ''"""^ de leur zèle. C:X»Tc'^

la taciute delguels notis avons accordé un efquif audi? fÎPurChabert,qui fera toujours à fa difoofition ï/if^A- )

Ledit fieur/e Cjaie /̂« co««r«« Az«xroi». ;« cas ave,

<^MtceUxtgcra, en prévenant le Commandant de Nk"

Ledit (leur Je Chabert n'oubliera point, lorfou'il ferirh^,les anq Nations Iroquoifes.de leur ^rleVdesl^^^^^^

^et ^^/ 'f^î^'"' * ^= ^"'^" ^^ "»« 1^ Anglo™ &'pour
îinlf

"

'^•%

è- • '

îÉÉit
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;r ^^

ks démarches que les Anglais pourrontfaire pour Usfedui^
-" il ne négligera rien pour mettre les Anglais qui viendrontre

chei les Nations ydajis la nécejpté de fe retirer c^ de n'y plua
revenir.

Ledit fîeui de Chabert portera tous les Sauvages à aller faire

leur traite au Fort de Niagara , attendu qu'elle ne fe fait plii»

au petit Fort. Etpourfaciliter ladite traite , 6* nous attacher
damantplus les Sauvages i leurs Pelleteries & Marchandi-
fes du produit de leur traite ^ feront pajffes dans le Portage ^
tant en allant qiCen revenant , pour le compte du Roi, Le-
dit fîeur Chabert fe fera remettre une copie du Tarif des mar-
chandifes vendues à Niagara, & il veÛlera à ce qu'elles ne
foient point fur-vendues aux Sauvages.

Ledit fîeur de Chabert s'attachera à hke défricher iester^

res à la rivière aux Chevaux y fituée àfix lieues du Portage
à Ventrée du Lac Erié^ où.le pacage eft excellent,, f/^/cm/è-
mer du bled- dinde y du tabacy&c» &c pour cet effet, il

prendra au petit Fort les bateaux & voitures qui lui feront
néçejfaires pour envoyer chercherau Détroit les animaux &
autres chofes , dont il pourra avoir befoin pour l'établijfé'

ment de ladite Rivière,

Ledit fîeur de Chabert viendira à là fin du mois d'Aoûr
nous rendre compte de fa miflion , après avoir prévu à tout
ce qui concerne lè Portage , pour qu'il ne foit point négligé
pendant Ton abfence ; & dans tous les autres cas que nous ne
pouvons prévoir, nous nous en rapportons à la prudence ,

J^g^Jfty expérience <, & au lele dudit Jîeur Chabert. Fait à.

Mpntreal ce ii Avril 1758, Jï^/;/, Vaudreuil.

PiRRE RiGAUD , Marquis DE Vaudreuil , Com^
, mandant de POirdre-Royal & Militaire de S. Louis,

Gouverneur Ôc Lieutenant-Général pour le Roi?

en toute la Nouvelle-France , Terres ôc Pays délai

Louifianne y &c..

ISf6u5:ordonnonsà'M,deXbncaire-Chabert,,&c. de partir
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• -

înçeffamment de cette Ville
, pour fe tendre au petit Fort deNia^ra, dont il pnndra U commandement

, fi conformera
exailement aux mlimaions que nous lui alLrlZi
llTvrir.tr'^"'^'"','^'

^''"'°'" f*<"^«^^ A Montréal le12 Avril 1758, 4yi^72e, Vaudreuil.

FAUTES A CORRIGE

Première partie.

P^S'^: ligne première, c viens, life^, je viens.
rag. 6. % 22. de lés contenu, lif à les contefâr.
l ae, 10. Itsr. ft. Peri» Rnnn*... i:r 1» / 1.

R.

? 1;: '»• V' ' ""«^* J'eus ce command
de Niagara fut joint à celui du Portage.

Pag. i^.jig. 2j. Karnutto, Uj. Kaneftio.
rag, 1 5. /^. 8. lif. les devans , feul , /^ les devans feul

,

rag, i8. //^. 25. tout rc que le pu faire , lif. ce que je pu faire.

Seconde partie,

^''êri't'coî;J.'*;?fr"''^''r
',°"' '" ^°'^°"'' «^^ " Mémoire où le nom eft«cru comme ci-delfiis, il faut lire. Cadet.

pS ,n% ^2' *"
1'*T^?' '^.J^^»^*»""-

^'^- '/«rwV., coupable, /^£ comptable,
Jtf^. 10. //g. d.marlverfation,/i/:malverfation. ' f

» /* ?""*=•

^'ï^. 21. %. 15. en ptévoyoit, ///. ne prévoyoit.
Pag. 35. /i^. ,. jnfquc, /,/. jufque.

'

Ptfg. 20 //^ 2. manœuvre,///; manœuvres. *

^-ïg;. 37. %. 18. CCS tiroirs, ///: fcs tiroirs.
Pag, 46. lig, 13. deprifons, /// des prifons.

Trcijîéme partie,

Pag. 4. ligi. de la note
, un établi , lif une établc. Lîg. 8. un étabU , lif. une établc:Pag. 10. Ug, 25. ce que lui, lif ce que je lui.

* ' ' "''""''*^'

Pag. 14. lig. ip. poflîbfe, /// pofliblc.
Pag. 21. lig. y. pat, lif fis.

f ." r"

De rimprimeric de GRANGE*, rue de la Parcheminerie.




